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LISTE DES SERVITUDES

Commune de BOZOULS

Servitudes AC1

Num_DDT Gestionnaire Désignation Type_ARR

AC1-173404609-180-1-1 Service Départemental de
l'Architecture et Patrimoine de

l'Aveyron

Ancienne grange monastique de
Séveyrac

Périmètre de protection
- Inscrit

AC1-173404609-196-1-1 Service Départemental de
l'Architecture et Patrimoine de

l'Aveyron

Eglise d'Aboul Périmètre de protection
- Inscrit

AC1-173404609-198-1-1 Service Départemental de
l'Architecture et Patrimoine de

l'Aveyron

Eglise Sainte-Fauste Périmètre de protection
- Inscrit

AC1-173404609-212-1-1 Service Départemental de
l'Architecture et Patrimoine de

l'Aveyron

Site archéologique du dolmen de la
Fontaine-aux-Chiens

Périmètre de protection
- Inscrit

Servitudes AC2

Num_DDT Gestionnaire Désignation Type_ARR

AC2-130006091-35-1-1 Direction Régionale de
l'Environnement, de

l'Aménagement et du Logement

Trou de Bozouls Enceinte du site - Inscrit

Servitudes I4

Num_DDT Gestionnaire Désignation

I4-444619258-15-1-1 R.T.E Toulouse I4 - LIT 400kV NO 1 LA GAUDIERE - RUEYRES

I4-444619258-6-1-1 R.T.E Toulouse I4 - LIT 225kV NO 1 ONET-LE-CHATEAU-RUEYRES

I4-444619258-57-2-1 R.T.E Toulouse I4 - LIT 63kV NO 1 BERTHOLENE-ONET-LE-CHATEAU

I4-444619258-57-1-1 R.T.E Toulouse I4 - LIT 63kV NO 1 BERTHOLENE-ONET-LE-CHATEAU

I4-444619258-56-2-1 I4 - LIT 63kV NO 1 MISTROU-ONET-LE-CHATEAU

Servitudes PM1

Num_DDT Gestionnaire Désignation

130007784111 PM1_PPRi_Dourdou_De_Conques_Amont_ass

PREFET DE L'AVEYRON

DIRECTION 
DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

Service Aménagement du 
Territoire, Urbanisme, 

Logement



Servitudes PT2

Num_DDT Gestionnaire Désignation

PT2-380129866-2-1-1 PT2 - Liaison hertzienne BOZOULS - LE CAYROL

PT2-380129866-54-1-1 PT2 - Liaison hertzienne ESPALION - RODEZ II

Servitudes PT1

Num_DDT Gestionnaire Désignation

PT1-342404399-69-1-1 PT1 - Centre radioélectrique SEBRAZAC - Montegut (12 13 132)



Servitudes AS1 

Périmètre de protection rapproché du captage de la source des Douzes (arrêté 
préfectoral de DUP en date du 5 juillet 2007). 

 
Périmètre de protection éloigné du champ captant de Saint-Julien d’Empare (arrêté 

préfectoral de DUP en date du 17 juillet 2017). 
 



 



 

 

 

AC1 



 





SERVITUDES DE TYPE AC1
MESURES DE CLASSEMENT ET D'INSCRIPTION D'IMMEUBLES

AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES
PERIMETRES DE PROTECTION AUTOUR DES MONUMENTS HISTORIQUES CLASSES OU 

INSCRITS
ZONES DE PROTECTION AUTOUR DES MONUMENTS HISTORIQUES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

a) Monuments historiques

1 - Fondements juridiques.

1.1 - Définition.

Mesures de classement d’immeubles ou parties d’immeubles dont la conservation présente, du point de vue de l’histoire ou 
de l’art un intérêt public et faisant obligation aux propriétaires d’immeubles classés de n’effectuer aucuns travaux de construction, modification ou dé-

molition sur ces immeubles sans autorisation préalable du préfet de Région ou du ministre chargé de la culture. 

Mesures d’inscription sur un inventaire supplémentaire d’immeubles ou parties d’immeubles qui, sans justifier 
une demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation, mesures faisant obli-

gation pour les propriétaires d’immeubles inscrits de ne procéder à aucune modification de ces immeuble sans déclaration préalable auprès du service 

départemental de l'architecture et du patrimoine.

Périmètres de protection autour des immeubles classés ou inscrits à l’intérieur desquels aucune construction nouvelle, au-
cune démolition, aucun déboisement, aucune transformation ou modification de nature à affecter l’aspect d’un immeuble ne peut être réalisé sans au-

torisation préalable :

- périmètre de droit commun : 500 mètres,
- périmètres étendus au-delà des 500 mètres ou périmètres adaptés (PPA) en extension ou réduction du périmètre de 
droit commun,

- périmètres  modifiés (PPM) de façon à désigner des ensembles d'immeubles bâtis ou non qui participent de l'environnement du monu-
ment.

Zones de protection autour de monuments historiques classés  à l’intérieur desquelles l’utilisation des sols est réglementée 
par le décret instaurant la zone.

1.2 - Références législatives et réglementaires.

 Concernant les mesures de classement :

Anciens textes :

Articles 1 à 5 de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques (abrogée par l’ordonnance 
2004 – 178 du 20 février 2004, à l’exception de dispositions à caractère réglementaire).
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Décret du 18 mars 1924 modifié portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 31 décembre 1913 sur les 
monuments historiques (abrogé par le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du patri-
moine architectural, urbain et paysager).

Textes en vigueur :

Code du patrimoine : articles L. 621-1 à L. 621-22
Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain 
et paysager (articles 9 à 18).

 Concernant les mesures d'inscription :

Anciens textes :

Articles 1 à 5 de la loi précitée du 31 décembre 1913 modifiée, notamment, par la loi du 23 juillet 1927 instaurant la 
mesure d'inscription 
Décret précité du 18 mars 1924 modifié.

Textes en vigueur :

Code du patrimoine : articles L. 621-25 à L. 621-29
Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain 
et paysager (articles 34 à 40).

 Concernant le périmètre de protection de 500 m autour de l'immeuble classé ou inscrit :

Anciens textes :

Dispositions combinées des articles 1er (alinéa 2) et 13 bis de la loi précitée du 31 décembre 1913 modi-
fiée.

Textes en vigueur :

Code du patrimoine : articles L. 621-30-1 (1er alinéa) et L. 621-31 

 Concernant les périmètres de protection étendus ou adaptés :

Anciens textes (relatifs aux périmètres étendus) :

Dispositions combinées des articles 1er (alinéa 2 modifié) et 13 bis de la loi précitée du 31 décembre 
1913 modifiée.

Textes en vigueur (relatifs aux PPA introduits par l'ordonnance n°2005-1128  du 8 septembre 2005 relative aux monuments historiques et espaces  

protégés) :

Code du patrimoine : articles L. 621-30-1 (alinéa 2) et L. 621-31 
Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain 
et paysager (articles 49 et 51)

 Concernant les périmètres de protection modifiés :

Anciens textes :

Article 1er (alinéa 3) de la loi précitée du 31 décembre 1913 modifiée par la loi n°2000-1208 du 13 dé-
cembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (loi SRU) - (article 40).

Textes en vigueur :
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Code du patrimoine : articles L. 621-30-1 (alinéa 3) et L. 621-31 
Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain 
et paysager (articles 50 et 51)

 Concernant les zones de protection autour de monuments historiques classés :

Anciens textes :

Articles 28  de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels et des sites de caractère ar-
tistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.

Articles 17 à 20 de la même loi relatifs à la procédure d'instauration.
Ces articles ont été abrogés par l'article 72 (3ème alinéa) de la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les  

communes, les départements et l’État, cette même loi instaurant, dans son article 70, les zones de protection du patrimoine archi-
tectural, urbain et paysager (ZPPAUP).

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires.

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires Instances consultées
Mesures de classement et 

d'inscription
- Ministère chargé des affaires 
culturelles,
- Préfet de région,
- Propriétaires des immeubles 
classés ou inscrits.

- Conservation régionale des 
monuments historiques,
-Service régional de 
l’archéologie,
- Service départemental de 
l'architecture et du patrimoine 
(ABF).

Commission supérieure des 
monuments historiques

Commission régionale du 
patrimoine et des sites (CRPS)

Périmètres de protection - Ministère chargé des affaires 
culturelles,
- Préfet du département,
- Commune.

- Service départemental de 
l'architecture et du patrimoine 
(ABF),
- Commune.

Zones de protection - Ministère chargé des affaires 
culturelles,
- Préfet du département.

- Préfet du département.

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression.

 Procédure de classement :

Proposition de classement faite par le préfet de région au ministre chargé de la culture

Éventuel arrêté conservatoire d’inscription signé du préfet de région
Arrêté ministériel, si proposition de classement retenue
Décret en Conseil d’État pour classement d’office, si refus de classement par le propriétaire 

Publication des décisions de classement et déclassement :

- à la Conservation des hypothèques,
- au BO du ministère chargé de la culture,
- au JO avant l’expiration du 1er semestre de l’année suivante.

Notification par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme pour annexion au POS/PLU

Pièces du dossier de demande de classement :

- renseignements détaillés sur l’immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique, …),
- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales, …) ?
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 Procédure d'inscription :

Initialement : arrêté ministériel
Puis : arrêté du préfet de région
arrêté ministériel seulement si procédure mixte de classement et d’inscription ou si l'initiative de l’inscription émane du ministre.

Publication des décisions d’inscription ou radiation :

- à la Conservation des hypothèques,
- au recueil des actes administratifs de la préfecture de région,
- au JO avant l’expiration du 1er semestre de l’année suivante.

Notification par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme  pour annexion à ce plan

Pièces du dossier de demande d'inscription :

- renseignements détaillés sur l’immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique…),
- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales …).
 

 Procédure d'instauration des périmètres de protection :

- périmètre de 500 mètres : application automatique,
- périmètres étendus ou PPA :

• anciennes dispositions (périmètres étendus) : un décret en Conseil d’État détermine les monuments auxquels s’applique cette 
extension et délimite le périmètre de protection de chacun d’eux.

• dispositions en vigueur (PPA) :

- périmètre délimité à l'occasion d'une procédure d'inscription ou de classement ou d'une instance de classement,

- enquête publique,
- arrêté du préfet du département, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture,
- décret en Conseil d’État, si désaccord de la commune ou des communes intéressées.

- modification de périmètres existants selon deux procédures distinctes :

• à l'occasion de l'élaboration, de la modification ou de la révision d'un PLU : 

- enquête publique conjointe à celle du PLU,

- l'approbation du PLU emporte modification du périmètre.

• à tout moment et pour l'ensemble des communes :

- enquête publique,
- arrêté du préfet du département,
- publication au recueil des actes administratifs de la préfecture,

- décret en Conseil d’État si désaccord des communes.

Les pièces constitutives des dossiers d’enquête publique sont celles prévues aux articles L. 123-1 et R. 123-6 du Code de l'environnement.

Les tracés des périmètres sont annexés aux PLU conformément à l'article L. 621-30-1 du Code du patrimoine, avant-dernier alinéa.

 Procédure d'instauration des zones de protection :

- projet de protection établi par le préfet,

- enquête publique,

Dernière actualisation : 31/03/2011 5/11



- décret en CE,

- publication à la conservation des hypothèques.

Pièces du projet :

- plan des parcelles constituant la zone à protéger,

- prescriptions à imposer.

1.5 - Logique d'établissement.

1.5.1 - Les générateurs.

- pour les servitudes attachées au monuments : l'acte de classer ou d'inscrire ou de classer et inscrire un immeuble,
- pour les périmètres de protection : le monument ou la partie de monument classé ou inscrit ou classé et inscrit,
- pour les zones de protection : un monument classé.

1.5.2 - Les assiettes.

- tout ou partie d'un immeuble,

- un ou des périmètres définis autour du monument :

• soit le rayon de 500 mètres fixé par la loi,
• soit un périmètre étendu au-delà des 500 mètres ou au contraire réduit (bâtiments industriels, édicules ruraux, ...) ou encore spécifique  
(cône de vue, perspective monumentale, ...),

• soit un périmètre limité à des secteurs géographiques  les plus sensibles ou étendu à des éléments de paysage situés au-delà des 500  
mètres mais entretenant avec le monument une relation forte (perspective d'une voie, paysage écrin, ...).

- soit une zone autour du monument classé définie par le décret institutif.

2 - Bases méthodologiques de numérisation.

2.1 - Définition géométrique.

2.1.1 - Les générateurs.

Le générateur est un objet de type polygone reprenant le contour du M.H, ou bien un point (étoile) pour une façade, un puits ou pour toute  

autres éléments de petites taille qu'on ne peut détourer pour cause de lisibilité.
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2.1.2 - Les assiettes.

Les assiettes sont des polygones de type zone tampon ou buffer , leurs applications sont un rayon de 500 mètres généré depuis le contour ou le 

centroide (pour un point) de l'objet inscrit ou classé.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision.

Référentiels : Scan25 ou RGE
La construction graphique du générateur et de l'assiette s'établit préférentiellement à partir du Référentiel à Grande Echelle  
(RGE) en utilisant BDTopo et/ou BD Ortho

Précision : Échelle de saisie maximale : celle du cadastre
Échelle de saisie minimale : le 1/25000
Précision métrique avec le RGE, décamétrique avec SCAN25

3 - Numérisation et intégration.

3.1 - Numérisation dans MapInfo.

3.1.1 - Préalable.

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les documents suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,

- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte.

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du document Structure 
des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur.

 Recommandations :

Privilégier :
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- la numérisation au niveau départemental,

- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche bâti).

 Précisions liées à GéoSUP :

3 types de générateur sont possibles pour une sup AC1 :

- une polyligne : correspondant au tracé d'un monument de type linéaire (ex. : un mur de clôture),

- un point : correspondant au centroïde d'un monument (ex. : un menhir),

- un polygone : correspondant  au tracé d'un monument de type surfacique (ex. : un bâtiment).

 

Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude AC1 (ex.  : un château ayant à la fois un bâti-

ment et un mur de clôture).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type linéaire :

- dessiner le monument à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel).

Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du monument à l'aide de l'outil symbole  (police MapInfo 3.0 Compatible, taille 12, symbole étoile, couleur 

noir).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner le monument à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Objets / Assembler. Penser en -

suite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs assemblés doivent être simi-

laires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 3 du document 
Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire pour tous les objets créés. En  

revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP (inscrit ou classé), le champ CODE_CAT doit être alimenté par 2  

sous codes :

- AC1_I pour les monuments inscrits,
- AC1_C pour les monuments classés.

3.1.4 - Création de l'assiette.
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 Précisions liées à GéoSUP :

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup AC1 :

-  une surface : correspondant à l'emprise du périmètre de protection du monument historiques.

 Numérisation :

Si l'assiette est un périmètre de protection de 500 mètres : 

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier AC1_SUP_GEN.tab et l'enregistrer sous le nom 

AC1_ASS.tab,
- ouvrir le fichier AC1_ASS.tab puis créer un tampon de 500 mètres en utilisant l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Modifier ensuite la structure du fichier AC1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du document Structure 
des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

Si l'assiette est un périmètre de protection modifié :

- ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_ASS.tab.
- dessiner les périmètres modifiés à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel)

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option Objets / Assembler. Penser 

ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du document Struc-
ture des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (inscrit ou classé), le champ CODE_CAT doit être alimenté par 2  

sous codes :

- AC1_I pour les monuments inscrits,
- AC1_C pour les monuments classés.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (périmètre de protection de 500 mètres ou périmètre de protection modifié), le champ TYPE_ASS  

doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie AC1_I - monuments historiques inscrits le champ TYPE_ASS doit être égale à Périmètre de pro-
tection de 500 m ou Périmètre de protection modifié (respecter la casse),
- pour la catégorie AC1_C - monuments historiques classés le champ TYPE_ASS doit être égale à Périmètre de pro-
tection de 500 m ou Périmètre de protection modifié (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune.

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 5 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.
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3.2 - Règles de nommage des données attributaires.

Reste à définir.

3.3 - Sémiologie.

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel
(ex. : un menhir) 

Triangle isocèle de couleur orangée Rouge : 255
Vert : 128
Bleu : 0

Linéaire
(ex. : un mur d'enceinte)

Polyligne double de couleur orangée composée 
de traits perpendiculaires et d'épaisseur égale à 
2 pixels

Rouge : 255
Vert : 128
Bleu : 0

Surfacique
(ex. : un château)

Polygone composée d'un carroyage de couleur 
orangée et transparent
Trait de contour continu de couleur orangée et 
d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 255
Vert : 128
Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique
(ex. : un périmètre de protection 
modifié)

Polygone  composée  d'une  trame  hachurée  à 
45° de couleur orangée et transparente
Trait de contour continu de couleur orangée et 
d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 255
Vert : 128
Bleu : 0

Zone tampon
(ex. :  un  périmètre  de  500 
mètres)

Zone tampon composée d'une trame hachurée 
à 45° de couleur orangée et transparente
Trait de contour continu de couleur orangée et 
d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 255
Vert : 128
Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup.

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,

- les sup et les générateurs,

- les assiettes,

- les liens sup / communes.
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conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION

PRÉFECTURE DE LA RÉGION MIDI-PYRÉNÉES

DIRECTION RÉGIONALE ARRÊTÉ

DES AFFAIRES CULTURELLES portant inscription sur l'inventaire
supplémentaire des monuments
historiques de l'ancienne grange
monastique de Séveyrac à BOZOULS
(Aveyron)

Le préfet de la région Midi-Pyrénées, Préfet de la Haute-Garonne,

Officier de la Légion d'Honneur,

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques notamment l'article 2, modifiée et complétée
par les lois des 23 juillet 1927, 27 août 1941, 25 février 1943 et 30 décembre 1966 et les décrets modifiés du
18 mars 1924 et n° 61.428 du 18 avril 1961 ;

VU le décret n° 82.390 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des préfets de région ;

VU le décret n° 84.1006 du 15 novembre 1984 relatif au classement parmi les monuments historiques et à
l'inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques ;

VU la loi n° 97-179 du 28 février 1997 relative à l'instruction des autorisations de travaux dans le champ de
visibilité des édifices classés ou inscrits et dans les secteurs sauvegardés ;

VU le décret n° 99-78 du 5 février 1999 instituant auprès des préfets de région une commission régionale du
patrimoine et des sites ;

La commission régionale du patrimoine et des sites de la région de Midi-Pyrénées entendue en sa séance du
15 mai 2003 ;

VU les autres pièces produites et jointes au dossier :

CONSIDÉRANT que l'ancienne grange monastique de Séveyrac à BOZOULS (Aveyron) présente un intérêt
d'histoire et d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation en raison de son lien avec l'abbaye
cjstercienne de Bonneval et la permanence de son activité agricole depuis le Moyen-Age.

CONSIDERANT la nécessité de donner à l'immeuble une mesure de protection à titre conservatoire quelle
que soit l'issue de la procédure de classement initiée sur proposition de la commission régionale du
patrimoine et des sites.

A R R E T E



Situées sur les parcelles

Article 1er - Sont inscrites, en totalité, les parties suivantes de l'ancienne grange monastique de Séveyrac à
BOZOULS (Aveyron) avec leurs sols :
• la tour,
• la cour et les bâtiments qui l'entourent,
» l'aire de battage avec son mur de soutènement,
• le potager des moines avec sa porte, son mur de clôture et son réservoir d'eau,
• le potager de la ferme à l'exclusion du hangar moderne,
• l'étable des bœufs,
• l'ancienne porcherie,
• la bergerie,
• la fontaine,
• et le vivier.

- N°358 d'une contenance de 3a42ca
- N°359 d'une contenance de 36a43ca
- N°356 d'une contenance de 1a43ca
- N°357 d'une contenance de 90ca
- N°353 d'une contenance de 11a92ca
- N°354 d'une contenance de 7a63ca
- N°355 d'une contenance de 20ca
- N°103 d'une contenance de 20a68ca
- N°360 d'une contenance de 3a17ca
- N°102 d'une contenance de 2a5ca
- Isnoo d'une contenance de 13a95ca
- N°118 d'une contenance de 72a50ca
- N°119 d'une contenance de 16ha3a55ca

figurant au cadastre section M.
Et appartenant :
• Pour les parcelles n°358 et 359 : à Monsieur RIEUCAU Joseph, Jean-Pierre, Louis né le 23 novembre

1936 à CRUEJOULS (Aveyron) époux de MAUREL Annie, demeurant ensemble à Séveyrac à
BOZOULS (Aveyron), agriculteur en retraite.

Celui-ci en est propriétaire par acte passé le 5 janvier 1974 devant Maître BARRIERE, notaire à CAHORS
(Lot) et publié au bureau des hypothèques de RODEZ (Aveyron) le 9 janvier 1974, volume 3507, n°27.
• Pour les parcelles n°354, 356, 357, 360 : à Monsieur RIEUCAU Jean-Yves, Pierre, Louis né le 30

novembre 1969 à RODEZ (Aveyron) époux de RATIER Anne demeurant à Séveyrac à BOZOULS
(Aveyron), agriculteur.

Celui-ci en est propriétaire par acte passé le 14 septembre 1998 devant Maître DESCROZAILLES, notaire à
RODEZ (Aveyron) et publié au bureau des hypothèques de RODEZ (Aveyron) le 23 octobre 1998, volume
1998P., n°6323.
• Pour les parcelles n°100, 102, 103, 118. 119. 353, 355 : au Groupement Foncier Agricole RIEUCAU DE

SEVEYRAC, société civile constituée le 28 février 1994 ayant son siège social à Séveyrac à BOZOULS
(Aveyron), enregistré au greffe du Tribunal de commerce de RODEZ (Aveyron) le 28 mars 1994 sous le
n° 394 398 499, et pour représentant responsable Monsieur RIEUCAU Jean-Yves, gérant, demeurant à
la même adresse.

Celui-ci en est propriétaire par acte passé le 28 février 1994 devant Maître DESCROZAILLES, notaire à
RODEZ (Aveyron) et publié au bureau des hypothèques de RODEZ (Aveyron) le 18 mars 1994, volume
1994P, n°1993.

Article 2 - Le présent arrêté, dont une ampliation sera adressée sans délai au Ministre chargé de la Culture,
sera publié au bureau des hypothèques de la situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Article 3 - II sera notifié au Préfet du département, au Maire de la commune, et aux propriétaires, intéressés,
qui seront responsables, chacun en ce qui concerne, de son exécution.

Fait à Toulouse, le

L
Le prête

18 SEP 2003

Didier FRANÇOIS
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A,

REPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA FRANCOPHONIE

PREFECTURE DE LA REGION MIDI-PYRENEES

DIRECTION REGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES

A R R E T E

portant inscription de la parcelle
F 133 du site archéologique d u
dolmen de la Fontaine aux Chiens s u r
la commune de Bozouls (Aveyron) sur
l 'Inventaire Supplémenta ire des
Monuments His tor iques

Le Préfet de la Région Midi-Pyrénées, Préfet de la Haute-Garonne,

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments Historiques notamment l'article 2,
modifiée et complétée par les lois des 23 juillet 1921, 21 août 1941, 25 février 1943 et
30 décembre 1966 et les décrets modifiés du 28 mars 1924 et n° 61.428 du
18 a v r i l 1961 ;

VU le décret n° 82.390 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des commissaires de
la république de région.;

VU le décret n° 84.1006 du 15 novembre 1984 relatif au classement parmi les monuments
historiques et à l'inscription sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments
H i s t o r i q u e s ;

VU le décret n° 84.1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des commissaires de la
république de région une commission régionale du patr imoine historique, archéologique
et ethnologique ;

VU le décret n° 88.823 du 18 juillet 1988 relatif aux attributions du Ministère de la
Culture et de la Francophonie ;

La Commission régionale du Patrimoine Historique, Archéologique et Ethnologique de la
Région Midi-Pyrénées en sa séance du 17 novembre 1993 ;

VU les autres pièces produites et jointes au dossier :

CONSIDERANT que le site archéologique du dolmen de la Fontaine aux Chiens
sur la commune de Bozouls (Aveyron) présente un intérêt suff isant pour en rendre
désirable sa préservation en raison de son ancienneté et de sa bonne conservation.



CONSIDERANT la nécessité de donner à l'immeuble une mesure de protection à titre
conservatoire, quelle que soit l'issue de la prodédure de classement initiée sur
proposition de la COREPHAE ;

A R R E T E

Article 1er -
Est inscrite parmi les Monuments Historiques la parcelle F 133 du site
archéologique du dolmen de la Fontaine aux Chiens sur la commune de
B o z o u l s (Aveyron) , d'une contenance de 3 ha 68 a, appartenant à
- Monsieur GALTIER Jean Paul Auguste , né le 24/06/1933 à Bozouls (Aveyron),
agriculteur, et à son épouse née TABARDEL Marie Thérèse, le 21/12/1929 à
Villefranche-de-Rouergue (Aveyron), sans profession, demeurant à Maroquiès, commune
de Bozouls (Aveyron).

Les intéressés en sont propriétaires par acte de donation-partage passé devant
Maître GOURCEAUD, Notaire associé à Rodez (Aveyron), le 14/05/1969 et publié au
bureau des Hypothèques de Rodez (Aveyron), le 24/06/1969, volume 3035 n° 29.

Article 2.-
Le présent arrêté, dont une ampliation sera adressée sans délai au Ministre chargé de la
Culture, sera publié au bureau des hypothèques de la situation des immeubles inscrits et
au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de l'Aveyron.

Article 3.-
II sera notifié au Secrétaire Général du département, au Maire et au propriétaire,
intéressés, qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Pour le Préfet de Région
Le Secrétaire Général pour

les Affaires Régionales 0 i ft a )
de Midi-Pyrénées „* h ÛUM ^JU-

Par intérim

\ A x^Vyy

Michel COUGUb
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Servitude AC2
Servitudes relatives aux sites 
inscrits et classés

insérer votre image
ici

Direction de l’Habitat, de l’Urbanisme et des Paysages
Sous-Direction de la Qualité du cadre de Vie
Date 31/08/15



SERVITUDES DE TYPE AC2
SITES INSCRITS ET CLASSÉS

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

b) Monuments naturels et sites

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Font  l'objet  de  mesures  d'inscription  sur  une  liste  départementale  ou  de  classement,  les
monuments naturels et les sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général.

L’inscription soit concerne des monuments naturels ou des sites méritant d’être protégés mais ne
présentant pas un intérêt remarquable suffisant pour justifier leur classement, soit constitue une
mesure conservatoire avant un classement. Elle peut également constituer un outil  adapté à la
préservation du petit patrimoine rural dans des secteurs peu soumis à une pression foncière. Enfin,
elle vise de plus en plus souvent à protéger, en accompagnement d’un classement, les enclaves et
les abords d’un site classé.

Le classement offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de
tous travaux tendant à modifier ou détruire l’aspect du site.

Sites inscrits.

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour
les intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui
concerne les fonds ruraux et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions sans avoir
avisé,  quatre  mois  à  l'avance,  l'administration  de leur  intention.  L'architecte  des  bâtiments  de
France (ABF) est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit.  Cet avis simple est réputé
donné faute de réponse dans le délai de deux mois, à l'exception des permis de démolir où l'avis
de l'ABF est un avis conforme.

L'inscription a également pour conséquence :

-  de  soumettre  à  déclaration  préalable  l'édification  d'une  clôture  (art.  R.  421-12  du  code  de
l'urbanisme) ;
- de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (art. R 421-28 du
code de l'urbanisme);
- d'interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (art. L. 581-8 du
code de l'environnement);
-  d'interdire  le  camping  pratiqué isolément  ainsi  que la  création de  terrains de  camping,  sauf
dérogation accordée,  après avis  de l'architecte  des bâtiments de France et  de la  commission
départementale de la nature, des paysages et des sites, par l'autorité compétente (art. R. 111-42
du code de l'urbanisme);
-  d'interdire  l'installation  des  caravanes,  quelle  qu'en  soit  la  durée(art.  R.  111-38  du  code  de
l'urbanisme).

Servitude AC2 – Servitudes relatives aux sites inscrits et classés – 07/12/15
2/12



Sites classés.

Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur
état ou leur aspect sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de l'importance des travaux :

- par le ministre chargé des sites après avis de la commission départementale de la nature, des
paysages et des sites;
- par le préfet de département après avis de l’architecte des bâtiments de France.  
En outre, toute aliénation suppose l'information de l'acquéreur et la notification au ministre chargé
des Sites dans un délai de 15 jours.

Le classement a également pour conséquence :

-  de  rendre  obligatoire,  lors  de  la  création  de  lignes  électriques  nouvelles  ou  de  réseaux
téléphoniques nouveaux, l'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les
lignes électriques d'une tension inférieure à 19 000 volts, l'utilisation de techniques de réseaux
torsadés en façade d'habitation (article L. 341-11 du code de l'environnement) ; 
- d'appeler le ministre chargé des sites à présenter ses observations préalablement à l'ouverture
de toute enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique ;
- d'interdire l'acquisition par prescription de droit de nature à modifier son caractère ou à changer
l'aspect des lieux ;
- de conditionner l'établissement d'une servitude conventionnelle à l'agrément du ministre chargé
des sites ;
- d'interdire la publicité ;
-  d'interdire  le  camping  pratiqué isolément  ainsi  que la  création de  terrains de  camping,  sauf
dérogation accordée par l'autorité administrative après avis de la commission départementale de la
nature, des paysages et des sites  (art. R. 111-42 du code de l'urbanisme) ;
-  d'interdire  l'installation des caravanes,  quelle  qu'en soit  la  durée (art.  R.  111-38 du code de
l'urbanisme).

Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 2 mai 1930
modifiée.

L'article  17  de  la  loi  du  2  mai  1930  modifiée  a  été  abrogé  par  l'article  72  de  la  loi  n°  83-8.
Cependant, en application de l’article L. 642-9 du code du patrimoine « Les zones de protection
créées en application des articles 17 à 20 et 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de
réorganiser la protection des monuments naturels et des sites de caractère artistique, historique,
scientifique, légendaire ou pittoresque continuent à produire leurs effets jusqu'à leur suppression
ou leur remplacement par des zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager
ou des aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine ».

1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi n°1930-05-02 du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments
naturels  et  des sites de caractère artistique,  historique,  scientifique,  légendaire ou pittoresque;
modifiée ;

Décret n°69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la loi modifiée du 2 mai
1930 sur la protection des sites. 
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Textes en vigueur :

Articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants du code de l'environnement.

1.3 - Procédures d'instauration, de modification et de 
suppression

Sites inscrits.

1. L'initiative de l'inscription appartient à la commission départementale de la nature, des paysages
et des sites. Cette dernière peut être sollicitée par l'administration, une collectivité, un particulier ou
une association ;

2. Le préfet communique alors la proposition d'inscription à l'inventaire des sites et monuments
naturels, pour avis du conseil municipal, aux maires des communes dont le territoire est concerné
par le projet. En Corse, cette proposition d'inscription est communiquée par le président du conseil
exécutif ;

3. Passé un délai de trois mois et en l'absence de réponse, l'avis du conseil municipal est réputé
favorable ;

4.  Enquête  publique  réalisée  conformément  au  chapitre  III  du titre  II  du livre  Ier  du code  de
l'environnement ;

5. L'inscription est prononcée par arrêté du ministre chargé des sites, après consultation de la
commission  départementale  de  la  nature,  des  paysages  et  des  sites  sans  que  l'accord  des
propriétaires concernés ne soit requis. En Corse, l'inscription est prononcée par délibération de
l'assemblée de Corse, après avis du représentant de l’État ;

6. L'arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription sur la liste est notifié par le préfet (ou le
président du conseil exécutif) aux propriétaires du monument naturel ou du site sous peine que la
décision  ne  leur  soit  pas  opposable.  Toutefois,  une  mesure  générale  de  publicité  est  prévue
lorsque le nombre de propriétaires intéressés par l'inscription d'un même site ou monument naturel
est supérieur à cent ou lorsque l'administration est dans l'impossibilité de connaître l'identité ou le
domicile des propriétaires (publication dans deux journaux, dont au moins un quotidien; affichage
en mairie) ;

7.  L'arrêté  (ou  la  délibération)  prononçant  l'inscription  est  ensuite  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture (ou de la collectivité territoriale) ;

8.  La  décision  d'inscription  et  le  plan  de  délimitation  du  site  sont  reportés  aux  plans  locaux
d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue ainsi une
servitude.
La désinscription totale ou partielle d'un site inscrit jugé irréversiblement dégradé nécessite une
levée d'inscription par application de la règle du parallélisme des formes.

Sites classés.

1. Saisine de la commission supérieure des sites, perspectives et paysages d'une demande de
classement et renvoi à la commission départementale aux fins d'instruction et, le cas échéant, de
proposition de classement. En cas d'urgence, le ministre chargé des sites fixe à la commission
départementale un délai pour émettre son avis. Faute d'avis dans ce délai, le ministre consulte la
commission supérieure et donne à la demande la suite qu'elle comporte.

2. Consultation du comité de massif concerné dans les zones de montagne.
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3.  Enquête  publique  réalisée  conformément  au  chapitre  III  du titre  II  du livre  Ier  du code  de
l'environnement ouverte et organisée par un arrêté du préfet :

- Outre les documents et pièces listés à l'article R. 123-8, le dossier soumis à enquête publique
comprend :

• un  rapport  de  présentation  comportant  une  analyse  paysagère,  historique  et
géomorphologique du site, les objectifs du classement et, éventuellement, des orientations
de gestion ;

• les prescriptions particulières de classement, le cas échéant ;
• un plan de délimitation du site à classer ;
• les plans cadastraux correspondants.

- Pendant la durée de l'enquête, les propriétaires concernés peuvent faire connaître leur opposition
ou leur consentement au projet de classement, soit par une mention consignée sur le registre de
l'enquête,  soit  par  lettre  recommandée  avec  demande  d'avis  de  réception  adressée  au
commissaire  enquêteur  ou au président  de la commission d'enquête au siège de l'enquête.  A
l'expiration de ce délai, le silence du propriétaire équivaut à un défaut de consentement. Toutefois,
lorsque l'arrêté de mise à l'enquête a été personnellement notifié au propriétaire, son silence à
l'expiration du délai équivaut à un accord tacite.

4. Classement par arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d’État selon les cas
énumérés aux articles L. 341-4 à L. 341-6 du code de l'environnement.

5. Publication, par le service local chargé des sites, au bureau des hypothèques de la situation de
l'immeuble classé.

6. Publication de la décision de classement  au Journal officiel.

7.  Notification de la  décision de classement  au propriétaire  si  elle  comporte  des prescriptions
particulières tendant à modifier l'état ou l'utilisation des lieux. Cette notification s'accompagne de la
mise en demeure d'avoir à mettre les lieux en conformité avec ces prescriptions particulières.

8. Annexion de la décision de classement et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans
locaux d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue
ainsi une servitude.
Le déclassement total ou partiel d'un monument ou d'un site classé est prononcé, après avis de la
commission supérieure des sites, par décret en Conseil d’État ou par arrêté en vertu de la règle du
parallélisme des  formes.  Le  déclassement  est  notifié  aux  intéressés  et  publié  au  bureau  des
hypothèques de la situation des biens, dans les mêmes conditions que le classement.

Il  existe  une  procédure  exceptionnelle,  l’instance  de  classement.  Elle  est  déclenchée  par  un
courrier du ministre en charge des sites notifié aux propriétaires concernés. Tous les effets du
classement s’appliquent immédiatement, mais de manière éphémère puisque la durée de validité
de l’instance de classement est de un an. Ce délai est destiné à permettre le déroulement de la
procédure de classement, lorsqu’une menace grave et imminente est identifiée.
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1.4 - Logique d'établissement

1.4.1 - Les générateurs

Les monuments naturels et les sites inscrits ou classés au titre de la protection des sites.

1.4.2 - Les assiettes

Les assiettes sont définies par des plans de délimitation annexés à la décision d'inscription ou de
classement.

1.5 - Identification des référents

1.5.1 - Gestion de la catégorie de SUP

Le gestionnaire  de la  SUP est  le  Ministère  de l’Écologie  et  du Développement  Durable  et  de
l’Énergie.
La vérification de la concordance de la donnée numérisée avec l’acte qui a institué la servitude est
assurée  par  l’inspecteur  des  sites  au  sein  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement

1.5.2 - Référent métier

Ministère de l’Écologie et du Développement Durable et de l’Énergie

Bureau métier : Bureau des sites et espaces protégés : DGALN/DHUP/QV1

Contact : Qv1.Qv.Dhup.Dgaln@developpement-durable.gouv.fr 

1.6 - Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.

La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ces détails.

2 - Processus de numérisation

Pour les termes techniques (téléversement, publication, validation...) se référer au glossaire dans
le Document de présentation sur les Servitudes d’Utilité Publique. 

2.1 - Responsable de la numérisation

- Qui produit la donnée numérisée ?
Les SUP de la catégorie  AC2 sont  numérisées par  la  DREAL/DRIEE/DEAL ou la DDT(M)  en
fonction de l’organisation territoriale des services. En fonction de l’organisation des services, la
SUP est téléversée et publiée dans le SI par la DREAL/DEAL ou les DDT(M).
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- Qui vérifie et valide la cohérence de la donnée numérisée par rapport à la base légale ?
Les responsables de la validation de la SUP de la catégorie AC2 sont les inspecteurs des sites en
DREAL, qui vérifient la concordance de la donnée numérisée avec l’acte qui a institué la servitude.

2.2 - Processus de numérisation et de téléversement

Ce processus de numérisation est une proposition qui peut évoluer en fonction de l’organisation
des services et de la coordination D(R)EAL-DDT(M).
Le responsable de la validation avertit le responsable de la numérisation de l’institution d’une nou-
velle SUP.

1 Récupérer les données existantes
Attention : aucune SUP ne peut être publiée dans le Géoportail de l’urbanisme, ou commu-
niquée via le porter à connaissance, sans son acte générateur.
Quand il ne les a pas en sa possession, le responsable de la numérisation collecte les données
(couches géographiques et actes).

- Où récupérer les données numérisées au standard COVADIS 2.0 ?

Quand elle ne les a pas en sa possession, la DDT se rapproche de sa DREAL afin de récupérer
les données déjà numérisées au standard COVADIS 2.0 (couches géographiques et actes). Re-
marque importante : le caractère inscrit ou classé est exclusif, les assiettes de sites inscrits sont
donc trouées à l’endroit des assiettes de sites classés

- Où récupérer les données numérisées dans un format non convertible ?

Même si ces données ne sont pas au bon format, elles pourront éventuellement être utilisées pour
la numérisation de la SUP. Les données numérisées à un format autre que le CNIG sont le cas
échéant également disponibles après de la DDT ou de la DREAL. 

2 Compléter les données
Si elle ne les a pas en sa possession, la DDT récupère auprès de sa DREAL les actes instituant la
SUP et numérise les actes non encore dématérialisés. (Ou bien, selon l’organisation des services,
la DREAL rassemble les actes instituant la SUP et numérise les actes non encore dématérialisé.)
Pour information, tous les actes sont disponibles à la DGALN (DGALN/DHUP/QV1) et la DREAL
peut donc se rapprocher de la DGALN si elle estime en avoir besoin.

3 Produire la SUP au format numérique
Lorsque c’est possible, le responsable de la numérisation convertit les données au Standard CNIG
à l’aide du géoconvertisseur mis à disposition par le CEREMA. Si les données collectées sont in-
complètes ou n’ont pas pu être converties au format CNIG, le responsable de la numérisation  nu-
mérise la SUP et l’acte générateur en respectant le Standard CNIG (cf. § Bases méthodologiques
de numérisation)

4 Vérifier la numérisation de la SUP
Attention : Aucune SUP ne pourra être téléversée dans Géo-IDE ou publiée sur le Géoportail
de l’urbanisme avant la vérification et la validation de la cohérence de la donnée numérisée
par rapport à la base légale. 
Le responsable de la numérisation transmet la SUP numérisée au responsable de la validation qui
la prévisualise et la valide.

Concernant la fiabilité des objets géographiques, de nombreuses irrégularités sont constatées. Il
en résulte la proposition de protocole de contrôle pour les DREAL :

• Vérifier et corriger les polygones identifiés comme non conformes par l’outil de QGIS ;
• Utiliser les outils d’ajustement des limites de polygones de Mapinfo ou de QGIS
• Vérifier que les sites inscrits ne comprennent pas de surfaces couvertes par un classement ;
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• Ajuster le cas échéant les limites de sites sur les limites de régions ;
• Se mettre d’accord avec la ou les DREAL concernée(s) lors de la saisie d’un site interrégional.

5 Réaliser la fiche de métadonnées
Cette tâche doit se faire  en respectant les consignes de saisie des métadonnées établies par le
standard CNIG (cf. § Bases méthodologiques de numérisation)

6 Tester la conformité de la numérisation au standard CNIG
Le responsable de la numérisation effectue un contrôle de conformité via le validateur du Géopor-
tail de l’urbanisme.

7 Téléverser la SUP dans le SI
Le responsable de la numérisation téléverse la SUP dans Geo-IDE, Prodige ou Carmen2.

8 Publier la SUP dans le GPU
Le responsable de la numérisation publie la SUP sur le Géoportail de l’urbanisme et avertit le res-
ponsable de la validation que la SUP est publiée sur le GPU.

2.3 - Fréquence de la numérisation

Il est recommandé que chaque SUP nouvellement créée de la catégorie AC2 soit numérisée dans
les meilleurs délais et si possible dans un délai maximum d’un an après la publication de l’acte
l’instituant.

3 - Bases méthodologiques de numérisation

3.1 - Ressources documentaires

Les ressources concernant la numérisation suivant le Standard CNIG SUP sont disponibles sur la 
page du CNIG dédiée à la dématérialisation des SUP et documents d’urbanisme.

3.2 - Définition géométrique

Le générateur     :
Le générateur est de type surfacique : il s’agit du contour du monument naturel ou du site inscrit ou
classé. On retient le périmètre du site lorsqu’il s’agit d’une surface identifiée, ou la surface occupée
par les objets ou série d’objets isolés dont le périmètre n’a pas fait l’objet d’une description et n’est
pas cartographié.

Sa représentation s’effectue à l’aide d’un polygone. Dans le cas d’un site de très petite surface, par
convention, une forme et une taille conventionnelle minimale seront utilisées : un carré de 10m par
10m.
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( ex. : alignement de menhirs) (ex. : parc remarquable)

L’assiette :
Pour cette servitude, le générateur et l'assiette se superposent et se confondent.

( ex. : alignement de menhirs)
(ex. : délimitation d'un parc remarquable)

3.3 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : On utilisera le référentiel parcellaire et/ou les éléments ponctuels de la
BD  topo.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre
Échelle de saisie minimale, le 1/25000
Métrique voire décamétrique pour les sites de grande emprise

3.4 - Méthodologie de numérisation

Pour rappel : la SUP doit être numérisée conformément au standard CNIG

Pour certains sites, des éléments peuvent faire défaut au point d’empêcher le report du périmètre
sur le cadastre, à la parcelle, avec certitude. Il peut s’agir de la non détention de l’acte ou bien
d’une difficulté d’interprétation de celui-ci. 
Lorsque c’est le cas, il convient de retenir un tracé élargi qui inclue totalement le site concerné par
la servitude. C’est ce périmètre majoré qui est publié sur le portail. Dans ce cas de figure, le nom
du site est mentionné dans les métadonnées sous le titre : « liste des sites pour lesquels une
consultation de l’acte est indispensable pour préciser le périmètre exact de la servitude. »
Ces cas doivent rester limités et être résorbés dès que possible.
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Par la suite lorsque l’administration sera en mesure de préciser le tracé, il sera rectifié afin de lever
autant que possible les incertitudes.

3.4.1 - Numérisation du générateur

2 types de primitives géométriques sont permis pour les générateurs de SUP AC2 :
- un point : correspondant au centroïde d'un monument naturel (ex. : un menhir),
-  un  polygone :  correspondant  au  tracé  d'un  site  naturel  de  type  surfacique  (ex.  :  un  parc
remarquable).
Remarque  : Plusieurs  générateurs  et  types  de  générateurs  sont  possibles  pour  une  même
servitude AC2 (ex. : alignement de menhirs et son parc remarquable)

3.4.2 - Numérisation de l'assiette

2 types d'assiette sont possibles pour une SUP AC2 :
- un point : correspondant au centroïde d'un monument naturel (ex. : un menhir),
- une surface : correspondant à la délimitation du site ou du monument naturel  (ex. : un parc
remarquable).

Identité géométrique de l'assiette et du générateur
Pour la catégorie de SUP AC2, le générateur et  l'assiette se superposent et  se confondent, y
compris pour les générateurs ponctuels.

3.4.3 - Numérisation des informations attributaires

Catégorie : AC2
Attribut supplémentaire sur le générateur : attribut  TYPE codé sur  10 caractères avec 2 valeurs
possibles : Inscrit - Classé
Se reporter au paragraphe « règles de nommage des objets » dans le Standard CNIG SUP.
L'ajout  du  nom  de  commune  dans  le  nom  de  la  SUP  est  optionnel  car  un  site  n'est  pas
nécessairement rattaché à une seule commune.
On ajoute la date de l'arrêté dans la dénomination de l'acte : AC2_[nom de la servitude][date de
l'arrêté]_act.pdf
La catégorie AC2 ne nécessite pas de nommage spécifique des assiettes : AC2_[nomsup]_ass

3.4.4 - Particularités de numérisation des actes

Aucune particularité pour la catégorie AC2 : les actes instituant les servitudes sont numérisés dans
leur intégralité.

3.4.5 - Création de la fiche de métadonnées

Se reporter aux « Consignes de saisie des métadonnées INSPIRE pour les servitudes d’utilité pu-
blique » disponibles sur la  page du CNIG dédiée à la dématérialisation des SUP et documents
d’urbanisme.
L’ensemble des noms des sites dont le périmètre n’est pas reporté à l’échelle cadastrale avec une
totale fiabilité doit être listé sous l’intitulé : « liste des sites pour lesquels une consultation de l’acte
est indispensable pour préciser le périmètre exact de la servitude. »
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3.5 - Symbolisation

Se reporter au Standard CNIG SUP

4 - Système d’information

La SUP est accessible et téléchargeable dans les SI : Géo-IDE et Géoportail de l’urbanisme

5 - Informations du référent métier

Les  périmètres  existent  auprès  des  DREAL.  En  l’absence  d’un  système  d’information  dédié,
envisagé à moyen termes, ces couches sont gérées à l’initiative de chaque DREAL.

L'enquête 2015 sur la dématérialisation des documents d'urbanisme et des SUP révèle :
- La SUP AC2 fait partie, avec les I7 et PM1, des catégories majoritairement numérisées.
- Les SUP AC2 sont numérisées dans 96% des DDT et dans 100 % des DREAL, sauf les actes.
- Elles sont numérisées au standard CNIG ou COVADIS SUP dans 52% des cas

Servitude AC2 – Servitudes relatives aux sites inscrits et classés – 07/12/15
11/12

http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2014/09/20140930_STANDARD_SUP_V2013.pdf


 Ministère du Logement, de l’Égalité
des territoires et de la Ruralité 

Secrétariat général
Tour Pascal A

92055 La Défense cedex

Tél.01 40 81 21 22

www.territoires.gouv.fr



 



 

 

 

I4 



 





SERVITUDE DE TYPE I4
SERVITUDE RELATIVE AU TRANSPORT D'ENERGIE ELECTRIQUE

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A - Énergie

a) Électricité et gaz

1 - Fondements juridiques.

1.1 - Définition.

Il s'agit de deux catégories de servitudes instituées par la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie.

a) Les servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° de      l’article 12    concernant toutes les distributions d'énergie élec-
trique :

- servitude d’ancrage permettant d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des 
murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments,

- servitude de surplomb permettant de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés privées,
- servitude de passage ou d’appui permettant d'établir à demeure des canalisations souterraines, ou des supports pour conducteurs aé-
riens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes,

- servitude d’élagage et d’abattage d’arbres permettant de couper les arbres et branches d'arbres qui, se trouvant à proximité 
des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des ava -

ries aux ouvrages.

Il s'agit de servitudes n'entraînant aucune dépossession du propriétaire qui conserve le droit de démolir, réparer, sur-
élever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un mois avant de démarrer les travaux.

b) Les périmètres instaurés en application de l’article 12 bis de part et d’autre d'une ligne électrique aé-
rienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts et à l’intérieur desquels :

- sont interdits :

• des bâtiments à usage d'habitation,
• des aires d'accueil des gens du voyage,
• certaines catégories d’établissements recevant du public : structures d'accueil pour personnes âgées et personnes handicapées, hôtels et  
structures d'hébergement, établissements d'enseignement, colonies de vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, établis-

sements de plein air.

- peuvent être interdits ou soumis à prescriptions :

• d’autres catégories d'établissements recevant du public,
• des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et fabriquant, utilisant ou stockant des substances  
comburantes, explosibles, inflammables ou combustibles,

sans toutefois qu’il puisse être fait obstacle à des travaux d’adaptation, de réfection ou d’extension de l’existant sous réserve néanmoins de 

ne pas augmenter la capacité d’accueil d’habitants dans le périmètre des servitudes.
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1.2 - Références législatives et réglementaires.

Chronologie des textes :

- loi du 15 juin 1906 (art. 12) sur les distributions d’énergie,
- décret du 3 avril 1908 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie électrique (abrogé par le 
décret du 29 juillet 1927),

- décret du 24 avril 1923 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 en ce qui concerne les concessions de transport 
d’énergie électrique à haute tension accordées par l’État (abrogé par le décret du 29 juillet 1927),

- loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298),
- décret du 29 juillet 1927 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie(art. 52 et 53 
modifiés concernant l’enquête relative aux servitudes de l’article 12) (abrogé par le décret 50-640),

- loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée, sur la nationalisation de l’électricité et du gaz,
- décret n°50-640 du 7 juin 1950 portant RAP pour l’application de l’article 35 de la loi du 8 avril 1946 sur la nationalisation de 
l’électricité et du gaz, en ce qui concerne la procédure de DUP en matière d’électricité et de gaz et pour l’établissement des servitudes prévues par  

la loi. (abrogés par le décret 70-492 ),

- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la 
loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique (art. 1 à 4 relatifs aux conventions de reconnaissance des servitudes de l’article  

12),

- décret n° 70-492 du 11 juin1970 pris pour l’application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de 
déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établisse -

ment des dites servitudes, modifié par :

• décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970,
• décret n° 93-629 du 25 mars 1993 modifiant le décret du 11 juin 1970,
• décret n°2004-835 du 19 août 2004 relatif aux servitudes d'utilité publique prévues par l’article 12bis de la loi du 15juin  
1906 sur les distributions d’énergie,

• décret n° 2009-368 du 1er avril 2009 relatif aux ouvrages électriques à haute et très haute tension réalisés en technique 

souterraine.

- loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (art. 5) introdui-
sant un article 12bis dans la loi du 15 juin 1906.

Textes de référence en vigueur :

- loi du 15 juin 1906 (art. 12 et 12bis) modifiée,
- loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298),
- loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée,
- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4 ),
- décret n° 70-492 du 1 juin 1970 modifié.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires.

Bénéficiaires Gestionnaires

a)  Concernant  les  servitudes  instaurées  en 
application de  l’article 12 :

- les concessionnaires ou titulaires d'une autorisation de transport 

d'énergie électrique.

a) Concernant les servitudes instaurées en application 
de  l’article 12 :

- les bénéficiaires,

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, des transports et du 

logement (MEDDTL) - Direction générale de l'énergie et du climat (DGEC),
- les directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du loge-

ment (DREAL).
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b)  Concernant  les  servitudes  instaurées  en 
application de l’article 12 bis :

- l'Etat,

- les communes,

- les exploitants.

b) Concernant les servitudes instaurées en application 
de l’article 12 bis :

- les directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du loge-

ment (DREAL).

1.4 - Procédure d'instauration de modification ou de suppression.

 Procédure d'instauration :

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  l’article 12 :

I – Champ d'application

Les servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° de l'article 12  peuvent bénéficier  :

- aux distributions d'énergie électrique déclarées d'utilité publique, la DUP étant prononcée en vue de l’exercice de servitudes sans recours à l'expro-

priation et dans les conditions suivantes :

• pour des ouvrages d’alimentation générale ou de distribution aux services publics et si tension < 
63kV : 

- sur production notamment d'une carte au 1/10000 comportant le tracé des lignes projetées et l’emplacement des autres 
ouvrages principaux existants ou à créer, tels que les postes de transformation

- sans enquête publique,

- avec éventuelle étude d'impact soumise à simple consultation,

- par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés,
- si désaccord entre les préfets, par arrêté du ministre chargé de l’électricité.

• pour des lignes directes de tension < 63kV :

- sur production notamment d'une carte au 1/10000 comportant le tracé des lignes projetées ainsi que l’emplacement et 
l'identité des exploitants des autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que les postes de transformation

- avec éventuelle étude d'impact

- après enquête publique conformément au code de l’expropriation
- par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés

• pour toutes les lignes et ouvrages de tension > ou = 63 kV, mais < 225kV :

- sur production d'une carte au 1/25000 (1/50000 avant le décret n°85-1109) comportant le tracé des lignes 
projetées et l’emplacement des autres ouvrages principaux existant ou à créer, tels que les postes de transformation avec, pour les  

lignes directes, indication de l’identité de leurs exploitants,

- au vu d'une étude d'impact,

- après enquête publique conformément au code de l’environnement, à l’exception des liaisons souterraines < 225kV,
-  par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés,
- si désaccord entre les préfets, par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou par arrêté conjoint 
du ministre chargé de l'électricité et du ministre chargé de l'urbanisme si la DUP emporte mise en 

compatibilité du document d'urbanisme.

• pour toutes les lignes et ouvrages de tension > ou = 225kV :
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- sur production d'une carte au 1/25 000 (1/50 000 avant le décret n°85-1109) comportant le tracé des 
lignes projetées et l’emplacement des autres ouvrages principaux existant ou à créer, tels que les postes de transformation avec,  

pour les lignes directes, indication de l’identité de leurs exploitants,

- au vu d'étude d'impact,

- sur demande adressée au ministre chargé de l’électricité qui transmet, pour instruction, au préfet du département ou à un préfet  

coordonnateur si plusieurs départements concernés,

- après enquête publique conformément au code de l’environnement, à l’exception des liaisons souterraines de tension  = 
225kV et d’une longueur < ou = 15 km,

- par  arrêté du ministre chargé de l’électricité ou arrêté conjoint  du ministre chargé de 
l'électricité et du ministre chargé de l'urbanisme si la DUP emporte mise en compatibilité du document d'urba-
nisme.

- aux distributions d’énergie électrique placées sous le régime de la concession ou de la régie, non déclarées d'utilité publique mais réalisées avec  

le concours financier de l’État, des départements, des communes, des syndicats de communes , le bénéfice des servitudes de l'article 12 leur étant  

accordé sous les conditions suivantes :

• sans DUP, en application de l'article 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925,
• sous réserve d'une DUP, s’agissant de la servitude d’appui prévue par l’alinéa 3° de l'article 12, lorsque l’emprise des supports 
dépasse 1m².

II  - Mode d'établissement 

- à l’initiative du demandeur, après notification des travaux projetés directement aux propriétaires des fonds concernés par les ouvrages

- par convention amiable entre demandeur et propriétaires concernés par l’une ou l’autre des  servitudes

- à défaut, par arrêté préfectoral pris :

• sur requête adressée au préfet précisant la nature et l’étendue des  servitudes à établir,
• au vu d'un plan et un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes,
• après approbation par le préfet du projet de détail des tracés de lignes,
• après enquête publique.

et  notifié au demandeur, à chaque exploitant et à chaque propriétaire concerné.

b) Concernant les servitudes instaurées en application de l’article 12 bis :

La procédure d’institution est conduite par le préfet de département et les servitudes sont instaurées :

- sur production notamment d'un plan parcellaire délimitant le périmètre d'application des servitudes,
- après enquête publique conformément au code de l’expropriation,
- arrêté préfectoral emportant déclaration d'utilité publique des servitudes de l'article 12bis à l'intérieur du périmètre délimité.

 Procédure de suppression :

La suppression de tout ou partie des servitudes instaurées en application de l'article 12bis est prononcée par arrêté préfectoral.

1.5 - Logique d'établissement.

1.5.1 - Les générateurs.

a) Les générateurs des servitudes prévues à l’article 12 sont l'ensemble des installations de distribution d'énergie électrique, 

notamment :
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- les conducteurs aériens d'électricité,

- les canalisations souterraines de transport d'électricité,

- les supports de conducteurs aériens,

- des ouvrages, tels que les postes de transformation, etc...

b) Les générateurs des servitudes instaurées en application de l’article 12 bis sont :

- des lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts.

1.5.2 - Les assiettes.

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  l’article 12 :

Assiette de la servitude prévue à l'alinéa 1° :

- murs ou façades donnant sur une voie publique,

- toits et terrasses de bâtiments accessibles de l'extérieur.

Assiette de la servitude prévue aux alinéas 2° et 4° :

- le tracé de la ligne électrique

Assiette de la servitude prévue à l'alinéa 3° :

- le tracé de la canalisation souterraine,

- l'emprise du support du conducteur aérien.

b) Concernant les servitudes instaurées en application de l’article 12 bis :

L'assiette est constituée par un périmètre incluant au maximum :

- des cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon est égal à :

- 30 mètres (40 mètres pour des lignes de tension > ou = 350 kV),

- ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure.

- une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils sont au repos,

- des bandes d'une largeur de 10 mètres, portée à 15 mètres pour des lignes de tension > ou = 350 kV,  de part et d'autre du 
couloir prévu au 2°.

2 - Bases méthodologiques de numérisation.

2.1 - Définition géométrique.

2.1.1 - Les générateurs.

Le générateur est l'axe d'une ligne électrique et ses supports, ou d'une canalisation souterraine d'électricité.
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Méthode : identifier la ligne électrique par un repérage visuel et la représenter en linéaire.

2.1.2 - Les assiettes.

L'assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication.

Sa représentation graphique doit cependant la différencier du générateur, et distinguer par ailleurs lignes aériennes et lignes souterraines.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision.

Référentiels : Scan25 ou RGE (topographique ou parcellaire)

La construction graphique du générateur et de l'assiette s'établit préférentiellement à partir du Référentiel à Grande Echelle  
(RGE) : couche transport-énergie / ligne électrique de la BDTopo

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre
Échelle de saisie minimale, le 1/25000
Précision métrique avec le RGE, décamétrique avec SCAN25

3 - Numérisation et intégration.

3.1 - Numérisation dans MapInfo.

3.1.1 - Préalable.

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les documents suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,

- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte.

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom I4_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du document Structure 
des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur.

 Recommandations :
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Privilégier :

- la numérisation au niveau départementale et non à la commune (une ligne électrique traverse généralement plusieurs communes d'un point a vers 

un point b),

- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche transport énergie).

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup I4 :

- une polyligne : correspondant au tracé de la ligne électrique aérienne ou souterraine.

Remarque :

Plusieurs générateurs sont possibles pour une même servitude I4 (ex. : départ de plusieurs lignes électriques à partir d'un centre : aériennes ou 

souterraines)

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom I4_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est tracé de façon continu :

- dessiner la ligne électrique à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel).

Si le générateur est tracé de façon discontinu :

- dessiner les portions de lignes électriques à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel) puis assembler les en 

utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide de l'outil précédemment cité puis assembler les en utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite  

à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 3 du document 
Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire pour tous les objets créés. En  

revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (souterraine ou aérienne), le champ CODE_CAT doit être alimenté  

par 2 sous codes :

- I4_A pour les lignes électriques aériennes,

- I4_S pour les lignes souterraines.

3.1.4 - Création de l'assiette.

 Précisions liées à GéoSUP :
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1 seul type d'assiette est possible pour une sup I4 :

-  une polyligne : correspondant à l'emprise de la ligne électrique.

 Numérisation :

L'assiette d'une servitude I4 est égale au tracé du générateur. Une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, il conviendra donc de  

faire une copie du fichier I4_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom I4_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier I4_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du document Structure 
des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du document Struc-
ture des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (souterraine ou aérienne), le champ CODE_CAT doit être alimenté  

par 2 sous codes :

- I4_A pour les lignes électriques aériennes,

- I4_S pour les lignes souterraines.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (souterraine ou aérienne), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie  

saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie I4_A - ligne électrique aérienne le champ TYPE_ASS doit être égale à Ligne électrique aérienne 
(respecter la casse).,

- pour la catégorie I4_S - ligne électrique souterraine le champ TYPE_ASS doit être égale à Ligne électrique souter-
raine (respecter la casse)..

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune.

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom I4_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 5 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Règles de nommage des données attributaires.

Reste à définir.

3.3 - Sémiologie.

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire
(ex. :  une  ligne  électrique 
aérienne)

Polyligne de couleur rose composée de sigle 
inférieur  supérieur  et  d'épaisseur  égale  à  2 
pixels

Rouge : 250
Vert : 0
Bleu : 250
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Linéaire
(ex. :  une  ligne  électrique 
souterraine)

Polyligne discontinue de couleur rose composée 
de traits perpendiculaires et d'épaisseur égale à 
2 pixels

Rouge : 250
Vert : 0
Bleu : 250

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire
(ex. :  une  ligne  électrique 
aérienne)

Polyligne de couleur rose composée de sigle 
inférieur  supérieur  et  d'épaisseur  égale  à  2 
pixels

Rouge : 250
Vert : 0
Bleu : 250

Linéaire
(ex. :  une  ligne  électrique 
souterraine)

Polyligne discontinue de couleur rose composée 
de traits perpendiculaires et d'épaisseur égale à 
2 pixels

Rouge : 250
Vert : 0
Bleu : 250

3.4 - Intégration dans GéoSup.

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,

- les sup et les générateurs,

- les assiettes,

- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE TYPE PM1
PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES (PPRNP)

et PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES MINIERS (PPRM)

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques
B - Sécurité publique

1 - Fondements juridiques.

1.1 - Définition.

Il s'agit des servitudes résultant de l'établissement des plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) 

et des plans de prévention des risques miniers (PPRM) établis en application des articles L. 562-1 et suivants du code 

de l'environnement.

Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations, les mouvements de terrain, les 

avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones.

Les PPRM sont quant à eux destinés à la prévention des risques miniers suivants : affaissements, effondrements,  

fontis,  inondations,  émanations  de gaz dangereux,  pollutions des sols  ou des eaux,  émissions de rayonnements  

ionisants.

Ces plans délimitent :

- les zones exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements et exploitations sont  

interdites ou soumises à conditions; 

- les zones non directement exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements et  

exploitations sont interdites ou soumises à conditions car susceptibles d'aggraver les risques ou d'en provoquer de 

nouveaux.

Dans ces zones, les plans définissent :

- les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, par les collectivités publiques  

dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers;

- les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces 

mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires,  

exploitants ou utilisateurs.
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1.2 - Références législatives et réglementaires.

Anciens textes :

Pour les PPRNP :

-  article  5  (paragraphe1) de  la  Loi  n°82-600  du  13  juillet  1982 relative  à  l'indemnisation  des  victimes  de 
catastrophes naturelles, modifié par la Loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, 
à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs et abrogé par la Loi n°95-101 du 2 
février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement ;
-  Décret n°84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles en 
application de l'article 5 de la Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 précitée, abrogé et remplacé par le Décret n° 93-
351  du  15 mars 1993 relatif  aux plans d'exposition  aux risques naturels  prévisibles,  abrogé et  remplacé par  le  
Décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles.

Pour les PPRM :

- article 94 du code minier créé par la Loi n° 99-245 du 30 mars 1999 relative à la responsabilité en matière de 
dommages consécutifs à l'exploitation minière et à la prévention des risques miniers après la fin de l'exploitation 
modifié par la Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile et abrogé par l'ordonnance 
n° 2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la partie législative du code minier.

Textes en vigueur :

Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation. En effet, l'article L174-5 du nouveau code minier  
dispose « L’État élabore et met en œuvre des plans de prévention des risques miniers, dans les conditions prévues 
par les articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l'environnement pour les plans de prévention des risques naturels 
prévisibles. Ces plans emportent les mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels prévisibles. »

- articles L562-1 à L562-9 du Code de l'environnement ;
- Décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 relatif à la procédure d'élaboration, de révision et de modification des plans 
de prévention des risques naturels prévisibles;
- articles R562-1 à R562-10 du Code de l'environnement.

Cependant, le Décret n°2000-547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 et 95 du code minier 
prévoit quelques adaptations pour les PPRM.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires.

Bénéficiaires Gestionnaires

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL);

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

(DRIEE-IF);

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL);

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

(DRIEE-IF);
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- les Directions départementales des territoires (DDT ou 

DDTM).

- les Directions départementales des territoires 

(DDT ou DDTM).

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression.

 Procédure d'élaboration :

- arrêté préfectoral prescrivant l'élaboration;
- enquête publique;
- arrêté préfectoral approuvant le plan;
- plan annexé au PLU.

Documents contenus, entre autres, dans les PPRNP et PPRM :

- une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la nature des phénomènes naturels pris en 
compte et leurs conséquences possibles, compte tenu de l'état des connaissances;
- un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article L. 562-1 ;
- un règlement.

 Procédure de modification : (article R. 562-10-1 et R562-10-2 du Code de l'environnement)

La modification ne doit pas porter atteinte à l'économie générale du plan et peut notamment être utilisée pour :

- rectifier une erreur matérielle;
- modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation;
- modifier les documents graphiques pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait.

La  modification  prescrite  par  un  arrêté  préfectoral  fait  l'objet  d'une  mise  à  disposition  du  public  (projet  de 
modification et exposé des motifs).

Association des communes et EPCI concernés, concertation et consultations effectuées dans les seules communes sur  
le territoire desquelles la modification est prescrite.

 Procédure de révision : (article R. 562-10 du Code de l'environnement)

Dans les formes prévues pour son élaboration.

Cependant, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, seuls sont associés les 
collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale concernés et les consultations,  
la concertation et l'enquête publique sont effectuées dans les seules communes sur le territoire desquelles la révision 
est prescrite.

1.5 - Logique d'établissement.

1.5.1 - Les générateurs.

Les plans de prévention des risques approuvés (zonages réglementaires).

1.5.2 - L'assiette
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Le secteur géographique concerné :

- un périmètre;
- des zones.

2 - Bases méthodologiques de numérisation.

2.1 - Définition géométrique.

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur est un objet géométrique de type surfacique représenté par un polygone. Il correspond aux plans de 
prévention des risques approuvés (zonages réglementaires)

Ex. : polygone représentant un zone inondable

2.1.2 - Les assiettes.

L'assiette  est  un  objet  géométrique  de  type  surfacique  représentée  par  un  ou  plusieurs  polygones.  Elle  est 
systématiquement confondue avec le générateur, par duplication et correspond à l'enveloppe des secteurs du zonage 
réglementaire du PPRNP ou PPRM (cette enveloppe peut être une surface trouée).

Ex. : polygone représentant l'enveloppe des secteurs 

du zonage réglementaire du PPRI

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision.
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Référentiels : La construction graphique du générateur  et  de l'assiette  peut s'établir  préférentiellement  à 

partir de la composante topographique ou parcellaire du référentiel à grande échelle (BD TOPO, 

BD PARCELLAIRE). A défaut on utilisera des cartes IGN au 1:25 000.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/25000

Métrique ou déca-métrique suivant le référentiel

3 - Numérisation et intégration.

3.1 - Numérisation dans MapInfo.

3.1.1 - Préalable.

Télécharger  à  partir  du  site  du  PND Urbanisme  (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178)  les 
documents suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 - Saisie de l'acte.

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PM1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur.

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au nouveau standard COVADIS PPR : actuellement en cours de validation auprès du  secrétariat de la  
COVADIS  (date prévue de validation : mars 2012),
- la numérisation au niveau départemental.

Remarque :  si  l'on souhaite  intégrer  dans GéoSUP le standard COVADIS PPR, il  faudra préalablement  réaliser  un 
assemblage des différents zonages réglementaires. Il faudra également récupérer les informations alphanumériques 
du standard PPR afin de compléter les tables GéoSUP Mapinfo nécessaires à l’importation.

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup PM1 :

- un polygone : correspondant  aux zones de risque naturel ou minier de type surfacique (ex. : une zone inondable).
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Remarque :  plusieurs  générateurs  et  types  de  générateur  sont  possibles  pour  une  même  servitude  PM1  (ex. : 
plusieurs zones inondées de façon disparate).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PM1_SUP_GEN.tab.

Le générateur est de type surfacique :

- dessiner les zones de risque naturel ou minier à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, 
épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être  
alimenté par un code :

- PM1 pour les risques naturels ou miniers.

3.1.4 - Création de l'assiette.

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup PM1 :

-  une surface : correspondant a l'enveloppe des zonages réglementaires (cette enveloppe peut être une surface 
trouée).

 Numérisation :

L'assiette  d'une  servitude  PM1  est  égale  au  tracé  du  générateur.  Elle  correspond  généralement  aux  zones 
réglementaires. Une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, il conviendra donc de faire une copie 
du fichier PM1_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom PM1_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier PM1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir  les  données  alphanumériques  liées  aux  générateurs  conformément  aux  consignes  de  saisie  figurant  au 
chapitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.
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Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (naturel  ou minier),  le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par un code :

- PM1 pour les risques naturels ou miniers.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (Enveloppe des zonages réglementaires), le champ TYPE_ASS doit  
être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie PM1 - Risques naturels et miniers le champ TYPE_ASS doit être égale à Enveloppe des zonages 
réglementaires (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune.

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PM1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Règles de nommage des données attributaires.

Reste à définir.

3.3 - Sémiologie.

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. :  une 

champignonnière)

Polygone composée d'aucune trame

Trait de contour discontinu de couleur 

orangée  et  d’épaisseur  égal  à  2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. :  un  zonage 

réglementaire)

Polygone  composée  d'un  nuage  de 

point  de  couleur  orangée  et 

transparent

Trait de contour discontinu de couleur 

orangée  et  d’épaisseur  égal  à  2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup.

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
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- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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Confer Annexe 6.1.3 - PPRi Bassin du Dourdou de Conques Amont  
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SERVITUDES DE TYPE PT2
SERVITUDES DE PROTECTION

DES CENTRES RADIO-ELECTRIQUES D'ÉMISSION ET DE RÉCEPTION

CONTRE LES OBSTACLES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
E - Télécommunications

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des articles L. 54 à L. 
56-1 du code des postes et  des communications électroniques  afin de  protéger  les  centres  radioélectriques 
contre les obstacles physiques susceptibles de gêner la propagation des ondes.

Il convient de distinguer deux régimes :

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécu -
rité publique (articles L.54 à L.56 du code des postes et des communications électroniques);

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés  (article 
L.56-1 du code des postes et des communications électroniques). Cependant, en l'absence de décret d'application de 
l’article L.62-1 du code des postes et des communications électroniques, les exploitants des réseaux de communica-
tions électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 

Un plan d'établissement des servitudes approuvé par décret fixe les zones qui sont soumises à servitudes.  Quatre 
types de zone peuvent être créées :

- des zones primaires de dégagement et/ou zones secondaires de dégagement  autour de chaque station émet-
trice ou réceptrice d'ondes radioélectriques utilisant des aériens directifs, ainsi qu'autour des laboratoires et centres 
de recherches radioélectriques;

-  des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fré-
quence supérieure à 30 mégahertz (c'est-à-dire de longueur d'onde inférieure à 10 mètres);

- des secteurs de dégagement autour des stations de radiorepérage ou de radionavigation d'émission ou de récep-
tion.
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La servitude a pour conséquence :

- l'obligation, dans toutes ces zones, pour les propriétaires de procéder si nécessaire à la suppression ou la modifica-
tion de bâtiments constituant des immeubles par nature en application des articles 518 et 519 du code civil. A défaut  
d'accord amiable, l'administration pourra procéder à l'expropriation de ces immeubles;

- l'interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus haute excède les 
cotes fixées par le décret de servitudes sans autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre;

- l'interdiction, dans la zone primaire de dégagement :
- d'une station de sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, de créer ou de conserver tout ou-
vrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides de toute nature pouvant perturber le fonc -
tionnement de cette installation ou de cette station;
- d'une station de sécurité aéronautique, de créer ou de conserver des excavations artificielles pouvant pertur-
ber le fonctionnement de cette station.

- l'interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles situés  au-dessus 
d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens d'émission et de réception, sans cepen-
dant que la limitation de hauteur imposée à une construction puisse être inférieure à 25 mètres. 

1.2 - Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :

Articles L. 54 à  L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques;
Article L. 5113-1 du code de la défense;
Articles R. 21 à R. 26 et R.39 du code des postes et des communications électroniques.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Ministères et exploitants publics de communications électroniques

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécurité  
publique :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Arrêté préfectoral désignant les communes sur le territoire desquelles les agents qualifiés sont autorisés à procéder 
à une étude préliminaire;
- Enquête publique de droit commun;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences (ANFR);
- Accord préalable du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture requis;
- Approbation par :

- par décret pris sous le contreseing du ministre intéressé et du ministre de la construction si accord préalable 
du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture;
- par décret en Conseil d’État à défaut d'accord.

Les modifications de nature à entraîner un changement d'assiette ou une aggravation de la servitude obéissent au 
principe de parallélisme des formes et doivent donc êtres opérée conformément à la procédure d'instauration. En re-
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vanche, les servitudes peuvent être réduites ou supprimées par simple décret, sans qu'il y ait lieu de procéder à en-
quête publique.

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Élaboration du plan de protection pour les centres de réception radio-électriques concernés contre les perturbations 
électromagnétiques déterminant les terrains sur lesquels s'exercent ces servitudes;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences;
- Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement;
- Avis des conseils municipaux concernés;
- Information des propriétaires des motifs qui justifient l'institution de la servitude et le choix de l'emplacement. Les  
propriétaires disposent d'un délai minimum de trois mois pour présenter leurs observations;
- Approbation par arrêté préfectoral.

En l’absence de décret d’application des articles L 56-1 et L 62-1 du code des postes et des communications électro-
niques, les exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de ser-
vitudes radioélectriques à ce jour.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Le centre radioélectrique d'émission et de réception.

La limite du centre radioélectrique est constituée par le contour du polygone de surface minimum englobant tous 
les éléments rayonnants ou collecteurs existants ou projetés. La superficie d'un centre ne peut toutefois excéder  
une certaine surface. La distance entre deux points quelconques du contour représentant la limite du centre ne 
doit pas excéder 2 000 mètres. Dans le cas contraire, l'ensemble des éléments rayonnants ou collecteurs doit être 
fractionné en plusieurs îlots dont les limites particulières répondent  à cette condition. Les zones de servitudes 
sont alors déterminées à partir de la limite de chacun de ces îlots.

1.5.2 - Les assiettes

L'assiette comprend les zones primaires de dégagement, les zones secondaires de dégagement, les zones spéciales  
de dégagement et les secteurs de dégagement.

Distance maximale séparant la limite d'un centre radioélectrique et le périmètre des zones de servitudes :

Cette distance ne peut excéder :
- 2 000 mètres dans le cas d'une zone secondaire de dégagement;
- 400 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant une installation de sécurité aéronautique ou 
un centre radiogoniométrique;
- 200 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant un centre autre que ceux précités;
- 5 000 mètres dans le cas d'un secteur de dégagement.
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Largeur maximale d'une zone spéciale de dégagement protégeant une liaison radioélectrique :

Cette largeur entre deux points fixes comptée perpendiculairement à l'axe du trajet des ondes radioélectriques ne 
peut excéder 50 mètres de part et d'autre de l'ellipsoïde du faisceau hertzien.

En pratique, on assimile le faisceau à une bande et l'assiette ne dépassera pas 50m de part et d'autre de l'axe : 

Largeur maximale d'un secteur de dégagement protégeant une station de radiorepérage ou de radionavigation :

Cette largeur ne peut excéder la largeur du secteur angulaire exploré par la station, augmenté, s'il y a lieu, d'une  
marge de sécurité d'un degré au plus au-delà des deux limites de ce secteur.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

1) Centres/stations d'émission et de réception : le générateur est soit un objet de type polygone, soit un point.
2) Entre deux centres  assurant  une liaison radioélectrique :  le générateur  est  constitué  par une ligne reliant  les 
centres des générateurs.
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2.1.2 - Les assiettes

1) Centres/stations d'émission et de réception :
Les assiettes sont constituées par :
- des tampons pour les zones primaires et secondaires de dégagement 
- secteurs angulaires pour les zones spéciales de dégagement,

2) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique :
L'assiette est matérialisée par un polygone créé par un tampon autour du générateur reliant les centres des généra-
teurs.

2.1.3 - Cas de discontinuité de servitude générée par une liaison hertzienne

La servitude PT2 peut être interrompue lorsque les altitudes de propagation sont suffisamment hautes sur le tronçon 
pour ne pas nécessiter d'interdiction ou de limitation de construction de bâtiments élevés.
Les ondes hertziennes se propagent directement (1) ou sont réfléchies par le sol (2) ou par les couches atmosphé-
riques (3). Dans le cas d'une réflexion troposphérique le trajet du faisceau entre deux antennes comporte une phase 
ascendante suivie d'une phase descendante. Certains actes d'institution de SUP PT2 évitent alors de grever les com-
munes situées en milieu de parcours et n'instaurent la servitude que sur les premiers 10 à 30 kilomètres en début et  
en fin de liaison.
De même, pour un émetteur situé en altitude ou selon une topographie favorable, la protection du faisceau ne sera 
nécessaire qu'en plaine, sur la partie terminale de la liaison, à proximité du récepteur.
Le fait d'en tenir compte lors de l'établissement des listes de servitudes et des plans communaux annexés aux docu-
ments d'urbanisme évite d'allonger inutilement la durée d'instruction des demandes de permis de construire qui né-
cessiteraient sinon des avis des gestionnaires et prolongerait le temps d'instruction.
Dans tous les cas, la numérisation doit rester conforme au décret, présentant une interruption ou pas du faisceau.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Les centres / stations sont des objets facilement identifiables sur le terrain. Il est conseillé de 

faire le report en s'appuyant sur les référentiels à grande échelle : BD Orthophotoplan et/ou la 

BD Topo (couche bâtiments).

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, 1/ 5000
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Métrique suivant le référentiel

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental,

 Précisions liées à GéoSUP :

3 types de générateur sont possibles pour une sup PT2 :

- un point : correspondant au centroïde du récepteur / émetteur (ex. : une antenne),
- une polyligne : correspondant au tracé d'un centre d'émission / réception de type linéaire,
- un polygone : correspondant au tracé des installations du centre d'émission / réception de type surfacique (ex.  : un 
bâtiment technique).

Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude PT2 (ex. : une an-
tenne et son local technique).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_SUP_GEN.tab.
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Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du centre récepteur à l'aide de l'outil symbole  (police MapInfo 3.0 Compa-
tible, taille 12, symbole point, couleur noir).

Si le générateur est de type linéaire :

- dessiner le tracé d'un centre d'émission / réception à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épais-
seur 1 pixel).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner les installations du centre d'émission / réception à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne 
continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_CAT doit être ali -
menté par un code :

- PT2 pour les centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

Plusieurs types d'assiettes sont possibles pour une SUP PT2 :

Equivalent dans GéoSUP

une zone spéciale de dégagement un faisceau

une zone de servitude primaire une zone de servitude primaire

une zone de servitude secondaire une zone de servitude secondaire

un secteur de dégagement une zone spéciale de dégagement

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_ASS.tab.
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Si l'assiette est une zone spéciale de dégagement : 

- dessiner la zone spéciale de dégagement (le faisceau) allant de l'émetteur vers le récepteur à l'aide de l'outil poly-
gone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si l'assiette est une zone de servitude primaire, secondaire ou un secteur de dégagement :

- créer à partir du générateur ponctuel représentant l'émetteur (antenne ponctuelle du fichier PT2_SUP_GEN.tab) ; 
une zone tampon de x mètres correspondant à la zone de servitude primaire ou secondaire mentionnée dans l'arrêté.  
Utiliser l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Si l'assiette est un secteur de dégagement (secteur angulaire) :

- dessiner le secteur angulaire correspondant au secteur de dégagement à l'aide de l'outil polygone  (trame trans-
parente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis les assembler en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être alimen-
té par un code :

- PT2 : pour les centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles.

Pour différencier le type d'assiette (zone spéciale de dégagement, zone de servitude primaire, zone de servitude se-
condaire, secteur de dégagement), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le 
champ CODE_CAT :

- pour la catégorie PT2 - Télécom. obstacles le champ TYPE_ASS doit prendre la valeur :
Faisceau ou Zone de servitude primaire ou Zone de servitude secondaire ou Zone spéciale de dégagement
(en respectant la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.
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3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel

(ex. : une antenne)

Rond de couleur violette Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Linéaire

(ex. :  un  centre  de 

réception / émission)

Polyligne double de couleur violette 

et d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Surfacique

(ex. :  un  centre  de 

réception / émission)

Polygone  composée  d'un  carroyage 

de couleur violette et transparent

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

ex. :  une  zone  spéciale  de 

dégagement

(ou : faisceau dans GéoSUP)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Zone tampon

(ex. : une zone de servitude 

primaire)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Zone tampon

(ex. : une zone de servitude 

secondaire)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Secteur angulaire

ex. :  un  secteur  de 

dégagement  

(ou :  zone  spéciale  de  

dégagement dans GéoSUP)
0 < α< 360°

Secteur  angulaire  composée  d'une 

trame  hachurée  à  45°  de  couleur 

violette et transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255
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Cas particulier ou le secteur 

angulaire fait 360°

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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Répertoire des servitudes radioélectriques

DEPARTEMENT:  012COMMUNE: 12033 (12033) Type servitude: PT2

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

3203 D 1990-10-31 PT2 F81 44° 28' 7" N 2° 43' 41" E 549.0 m BOZOULS/AUTOCOMMUTATEUR  0120220054  

Communes grevées :  BOZOULS(12033),  

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

3204 D 1990-10-31 PT2 F81 44° 27' 48" N 2° 43' 33" E 561.0 m BOZOULS/BADET  0120220055  

Communes grevées :  BOZOULS(12033),  

ANFR/DGNF/SIS - Technopole de Brest Iroise-ZA du Vernis - 265, rue Pierre Rivoalon CS13829 29238 - BREST CEDEX 3

Téléphone : 02.98.34.12.00      Télécopie : 02.98.34.12.20     Mél : servitudes@anfr.fr
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Gestionnaires de Servitudes

Coordonnées des différents services propriétaires et gestionnaires de servitudes : 

N° Nom du gestionnaire Adresse Code Postal Ville Téléphone Télécopie

F81
FRANCE TELECOM 

 M. SCHNITZER Pierre-Jean
GA/GAT - Jarlard 

 33 rue Philippe Lebon 
 

81013 ALBI CEDEX 9 05.63.77.70.42 05.63.77.70.66

Les informations fournies dans la base de données SERVITUDES, résultant de la mise en oeuvre de la procédure prévue par l'article R20-44-11 5° du code des postes et communications
électroniques, sont des fichiers administratifs dont la fiabilité n'est pas garantie. Cela vaut notamment pour les coordonnées géographiques : il convient de rappeler que ce sont les plans et décrets
de servitudes qui sont les documents de référence en la matière.

Pour des renseignements plus complets (tracé exact des servitudes, contraintes existantes à l'intérieur des zones de servitudes), les documents d'urbanisme sont consultables auprès des DDE et
des mairies. En effet, l'ANFR notifie systématiquement les plans et décrets de servitudes aux DDE et aux préfectures (en charge de la diffusion aux mairies) pour que soient mis à jour les documents
d'urbanisme. Les copies des plans et décrets peuvent être consultés aux archives nationales (adresse ci-dessous).

Hors zones de servitudes, d'autres contraintes peuvent s'appliquer (Cf. article L112.12 du code de la construction relatif à la réception de la radiodiffusion). Concernant d'éventuelles interférences
avec des stations radioélectriques non protégées par des servitudes, le site www.cartoradio.fr recense les stations hormis celles dépendant de l'Aviation Civile et des ministères de la Défense et de
l'intérieur.
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SERVITUDES DE TYPE PT1
SERVITUDES DE PROTECTION DES CENTRES DE RECEPTION RADIOELECTRIQUES

CONTRE LES PERTURBATIONS ELECTROMAGNETIQUES 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et  équipements
E – Télécommunications

1 - Fondements juridiques.

1.1 - Définition.

Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des articles L. 57 à L.  
62-1 du code des postes et des communications électroniques afin de protéger les centres radioélectriques contre les  
perturbations électromagnétiques pouvant résulter du fonctionnement de certains équipements, notamment élec-
triques.

Il convient de distinguer deux régimes :

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécurité pu-
blique (articles L.57 à L.62 du code des postes et des communications électroniques);

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés (article L.62-1 
du code des postes et des communications électroniques). Cependant, en l'absence de décret d'application de l’article 
L.62-1 du code des postes et des communications électroniques, les exploitants des réseaux de communications élec -
troniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 

La servitude a pour conséquence :

- l'obligation de faire cesser les perturbations électromagnétiques : Tout propriétaire ou usager d'une installation élec-
trique produisant ou propageant des perturbations gênant l'exploitation d'un centre de réception est  tenu de se  
conformer aux dispositions qui lui seront indiquées par le ministre en charge de l'exploitation ou du contrôle du  
centre en vue de faire cesser le trouble;

- l'interdiction faite , dans les zones de protection radioélectrique, aux propriétaires ou usagers d'installations élec-
triques de produire ou de propager des perturbations se plaçant dans la gamme d'ondes radioélectriques reçues par  
le centre et présentant pour les appareils du centre un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec son ex -
ploitation;

- l'interdiction, dans les zones de garde radioélectrique, de mettre en service du matériel électrique susceptible de 
perturber les réceptions radioélectriques ou d'y apporter des modifications sans l'autorisation du ministre en charge 
de l'exploitation du centre.
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1.2 - Références législatives et réglementaires.

Textes en vigueur :

- Articles L. 57 à  L. 62-1 du code des postes et des communications électroniques,
- Article L. 5113-1 du code de la défense,
- Articles R. 27 à R. 39  du code des postes et des communications électroniques,
- Arrêté du 21 août 1953 modifié relatif à l'établissement de la liste et des caractéristiques du matériel électrique 
dont la mise en service, la modification ou la transformation sont soumises à autorisation préalable dans les zones de 
garde radioélectrique.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires.

Bénéficiaires Gestionnaires

Ministères et exploitants publics de communications électroniques

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression.

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécurité  
publique :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques.;
- Arrêté préfectoral désignant les communes sur le territoire desquelles les agents qualifiés sont autorisés à procéder 
à une étude préliminaire;
- Enquête publique de droit commun;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences (ANFR);
- Approbation par :

- par décret pris sous le contreseing du ministre intéressé et du ministre du développement industriel et scien-
tifique si avis favorable de l'ANFR;
- par décret en Conseil d’État si avis défavorable de l'ANFR.

Les modifications de nature à entraîner un changement d'assiette ou une aggravation de la servitude obéissent au 
principe de parallélisme des formes et doivent donc êtres opérée conformément à la procédure d'instauration. En re-
vanche, les servitudes peuvent être réduites ou supprimées par simple décret, sans qu'il y ait lieu de procéder à en-
quête publique.

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Élaboration du plan de protection pour les centres de réception radio-électriques concernés contre les perturbations 
électromagnétiques déterminant les terrains sur lesquels s'exercent ces servitudes;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences;
- Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement;
- Avis des conseils municipaux concernés;
- Information des propriétaires des motifs qui justifient l'institution de la servitude et le choix de l'emplacement. Les  
propriétaires disposent d'un délai minimum de trois mois pour présenter leurs observations;
- Approbation par arrêté préfectoral.

En l’absence de décret d’application des articles L 56-1 et L 62-1 du code des postes et des communications électro-
niques, les exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de ser-
vitudes radioélectriques à ce jour.
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1.5 - Logique d'établissement.

1.5.1 - Les générateurs.

Le générateur est le centre de réception radioélectrique.
Les centres de réception radioélectrique exploités par les différents départements ministériels ou se trouvant sous la 
tutelle de l'un d'eux sont classés en trois catégories d'après leur importance, la nature du service qu'ils assurent et 
leur situation géographique. 

La limite du centre radioélectrique est constituée par le contour du polygone de surface minimum englobant toutes  
les installations techniques existantes ou projetées.

La superficie d'un centre ne peut toutefois excéder une certaine surface. La distance entre deux points quelconques 
du contour représentant la limite du centre ne doit pas excéder :

- 2 000 mètres pour un centre de 1re catégorie;
- 1 000 mètres pour un centre de 2e catégorie;
- 100 mètres pour un centre de 3e catégorie.

Dans le cas contraire, l'ensemble des installations techniques doit être fractionné en plusieurs îlots dont les limites ré-
pondent à ces conditions. Les zones de servitudes sont alors déterminées à partir de la limite de chacun de ces îlots.

1.5.2 - Les assiettes.

L'assiette comprend la zone de protection radioélectrique instituée aux abords du centre de réception radioélectrique.  
De plus, pour les centres de 1ère et 2ème catégorie, il est institué, à l'intérieur de la zone de protection, une zone de 
garde radioélectrique.

La distance maximale séparant la limite d'un centre radioélectrique et le périmètre des zones de servitudes ne peut 
excéder :

Pour des zones de protection radioélectrique :

-   200 m pour un centre de 3ème catégorie
- 1500 m pour un centre de 2ème catégorie
- 3000 m pour un centre de 1ère catégorie

Pour les zones de garde radioélectrique :

-   500 m pour un centre de 2ème catégorie
- 1000 m pour un centre de 1ère catégorie
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2 - Bases méthodologiques de numérisation.

2.1 - Définition géométrique.

2.1.1 - Les générateurs.

Le générateur est généralement un objet de type ponctuel correspondant au centroïde de l'émetteur.
Le générateur peut également être de type surfacique et correspond alors à la limite du centre radio-électrique.

2.1.2 - Les assiettes.

Il peut y avoir deux types d'assiettes :

• les zones de protection sont matérialisées par une zone tampon dont le rayon ne peut excéder :
-   200 m pour un centre de 3ème catégorie
- 1500 m pour un centre de 2ème catégorie
- 3000 m pour un centre de 1ère catégorie

• Les zones de garde sont situées à l'intérieur des zones de protection des centres de 2ème et de 1ère catégorie et sont  
matérialisées par une zone tampon dont le rayon ne peut excéder :

-   500 m pour un centre de 2ème catégorie
- 1000 m pour un centre de 1ère catégorie

Remarque     :   Exceptionnellement,  des  arrêtés  anciens  peuvent  définir  des  assiettes  non  issues  de  tampon  mais 
s'appuyant par exemple sur le tracé des voies.

Exemple d'une servitude PT1 dont la géométrie pseudo-circulaire
s'appuie sur les axes de voies
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2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision.

Référentiels : Il est conseillé de faire le report en s’appuyant sur le référentiel à grande échelle : BD Ortho

Précision : Échelle de saisie maximale, 1/ 5000

Échelle de saisie minimale, 1/ 25000

Métrique ou décamétrique suivant le référentiel

3 - Numérisation et intégration.

3.1 - Numérisation dans MapInfo.

3.1.1 - Préalable.

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte.

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PT1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur.

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental,

 Précisions liées à GéoSUP :

2 types de générateur sont possibles pour une sup PT1 :

- un point : correspondant au centroïde du récepteur (ex. : une antenne),
- un polygone : correspondant au tracé des installations du centre de réception de type surfacique... (ex.  : un bâtiment 
technique).

Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude PT1 (ex. : une an-
tenne et son local technique).

 Numérisation :
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Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PT1_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du récepteur à l'aide de l'outil symbole  (police MapInfo 3.0 Compatible, taille 
12, symbole point, couleur noir).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner les installations du centre radio-électrique à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne conti-
nu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs de type surfacique sont associés à une même servitude il est possible de les assembler :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Seul l'assemblage 
des générateurs de type surfacique peuvent être importés dans GéoSUP.
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 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distincte.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_CAT doit être ali -
menté par un code :

• PT1_1 pour les centres de réception radioélectrique contre les perturbations électromagnétiques de niveau 1,
• PT1_2 pour les centres de réception radioélectrique contre les perturbations électromagnétiques de niveau 2,
• PT1_3 pour les centres de réception radioélectrique contre les perturbations électromagnétiques de niveau 3,

3.1.4 - Création de l'assiette.

 Précisions liées à GéoSUP :

Les assiettes de servitude de type PT1 sont uniquement de type surfacique.
Ces assiettes surfaciques et circulaires représentent une zone de garde ou une zone de protection, et une même ser-
vitude peut disposer des deux.

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom PT1_ASS.tab.

Si l'assiette est une zone de garde ou une zone de protection :

- créer à partir du générateur ponctuel représentant l'émetteur (antenne ponctuelle du fichier PT1_SUP_GEN.tab) ; 
une zone tampon de x mètres correspondant à la zone de garde ou de protection mentionnée dans l'arrêté. Utiliser 
l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Si plusieurs assiettes de type surfacique sont associées à une même servitude il est possible de les assembler :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis les assembler en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important : pour différencier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit  
être alimenté par un code :

- PT1 pour les centres de réception radioélectrique contre les perturbations électromagnétiques.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (zone de garde ou zone de protection), le champ TYPE_ASS doit être  
en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie PT1 - Télécom. perturbations le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de garde ou Zone de 
protection (respecter la casse).
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3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune.

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PT1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Règles de nommage des données attributaires.

La table PT1_GEN devra contenir un champ nom indiquant le nom du centre, un champ type précisant le type de  
centre (trois valeurs possibles : 1, 2 ou 3 pour les centres dits de première catégorie de seconde ou de troisième)

La table PT1_ASS devra contenir un champ type de zone dont les valeurs seront protection ou garde

3.3 - Sémiologie.

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel

(ex. : une antenne)

Rond de couleur violette Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Surfacique

(ex. :   un  centre  de 

réception / émission)

Polygone  composée  d'un  carroyage 

de couleur violette et transparent

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Zone tampon

(ex. : une zone de 

protection)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 135° de couleur violette 

et transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Zone tampon

(ex. : une zone de garde)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

3.4 - Intégration dans GéoSup.

Dernière actualisation : 17/04/2013 9/11



Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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Répertoire des servitudes radioélectriques

DEPARTEMENT:  012COMMUNE: 12033 (12033) Type servitude: PT1

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

3105 D 1985-02-27 PT1 D46 44° 31' 45" N 2° 40' 41" E 0.0 m SEBRAZAC/MONTÉGUT  0120130132  

Communes grevées :  BOZOULS(12033),  SEBRAZAC(12265),  

ANFR/DGNF/SIS - Technopole de Brest Iroise-ZA du Vernis - 265, rue Pierre Rivoalon CS13829 29238 - BREST CEDEX 3
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Gestionnaires de Servitudes

Coordonnées des différents services propriétaires et gestionnaires de servitudes : 

N° Nom du gestionnaire Adresse Code Postal Ville Téléphone Télécopie

D46
TDF-DO Toulouse 4 
 François Lathuilliere

av des Carmes 
  
 

46100 FIGEAC 05.65.50.36.61 05.65.50.36.49

Les informations fournies dans la base de données SERVITUDES, résultant de la mise en oeuvre de la procédure prévue par l'article R20-44-11 5° du code des postes et communications
électroniques, sont des fichiers administratifs dont la fiabilité n'est pas garantie. Cela vaut notamment pour les coordonnées géographiques : il convient de rappeler que ce sont les plans et décrets
de servitudes qui sont les documents de référence en la matière.

Pour des renseignements plus complets (tracé exact des servitudes, contraintes existantes à l'intérieur des zones de servitudes), les documents d'urbanisme sont consultables auprès des DDE et
des mairies. En effet, l'ANFR notifie systématiquement les plans et décrets de servitudes aux DDE et aux préfectures (en charge de la diffusion aux mairies) pour que soient mis à jour les documents
d'urbanisme. Les copies des plans et décrets peuvent être consultés aux archives nationales (adresse ci-dessous).

Hors zones de servitudes, d'autres contraintes peuvent s'appliquer (Cf. article L112.12 du code de la construction relatif à la réception de la radiodiffusion). Concernant d'éventuelles interférences
avec des stations radioélectriques non protégées par des servitudes, le site www.cartoradio.fr recense les stations hormis celles dépendant de l'Aviation Civile et des ministères de la Défense et de
l'intérieur.
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SERVITUDE DE TYPE AS1
a) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX POTABLES

b) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX MINERALES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine naturel

c) Eaux

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de protection des eaux, à savoir :

a) Les périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la Santé pu-
blique autour de points de prélèvement d’eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines , en vue d'as-
surer la protection de la qualité de cette eau, qu’il s’agisse de captage d’eaux de source, d’eaux souterraines ou 
d’eaux superficielles (cours d’eau, lacs, retenues,…) :

- périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété par le bénéficiaire de la 
DUP et à  l’intérieur duquel toute activité est interdite en dehors de celles expressément autorisées par l’acte déclara-
tif d’utilité publique ; périmètre obligatoirement clos sauf impossibilité matérielle ou obstacle topographique naturel  
assurant une protection équivalente,
- périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes d’ins-
tallations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de nature à nuire directement 
ou indirectement à la qualité des eaux,
- le cas échéant,  périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les installations, 
travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts ci-dessus mentionnés.

b) Le périmètre de protection institué en vertu des articles L.  1322-3 à L. 1322-13 du Code de la Santé pu -
blique autour d’une source d’eau minérale déclarée d’intérêt public , en vue d’éviter toute altération ou diminu-
tion de cette source. Il s'agit d'un périmètre à l’intérieur duquel :

- aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable du représentant de 
l’État dans le département,
- il peut être fait obligation de déclarer, au moins un mois à l’avance, des fouilles, tranchées pour extraction de maté-
riaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert,
- les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux 
peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par le décret instaurant le périmètre,
- les travaux, activités, dépôts ou installations précités et entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, soit  
après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par le représen -
tant de l’État dans le département.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

Anciens textes :

- Code rural ancien : article 113 modifié par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 art. 27 et abrogé par l’ordon-
nance n°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de l’environnement
- Code de la santé publique :

• article 19  créé par par le décret n°53-1001 du 05 octobre 1953 portant codification des textes législatifs  
concernant la santé publique et instituant un seul périmètre de protection
• article 20 substitué à l’article 19 par l’ordonnance n°58-1265 du 20 décembre 1958 - modifié par la loi n° 
64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 
instituant plusieurs périmètres de protection

- Décret n°61-859 du 01 août 1961 pris pour l’application de l’article 20 du Code de la santé publique, modifié par 
l’article 7 de la loi n°64-1245 précitée et par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, puis abrogé et remplacé 
par le décret 89-3 du 03 janvier 1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l’exclusion des eaux 
minérales naturelles (art. 16), lui même abrogé et remplacé par le décret n°2001-1220 abrogé, à son tour, par le 
décret de codification n°2003-462.
- Arrêtés pris pour l'application des décrets susvisés  : arrêté du 10 juillet 1989 modifié abrogé par arrêté du 24 
mars 1998 lui-même abrogé par arrêté du 26 juillet 2002.

Textes en vigueur :

- Code de l’environnement : article L215-13 se substituant à l'article 113 de l'ancien code rural,
- Code de la santé publique :

• article L.1321-2  issu de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000,
• article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 58,
• articles R. 1321-6 et suivants  créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions régle-
mentaires des parties I, II et III du Code de la Santé publique.

- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection,

- Guide technique - Protection des captages d’eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site Internet du Minis-

tère de la santé.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

Anciens textes :

- Ordonnance royale du 18 juin 1823 relative au règlement sur la police des eaux minérales,
- Loi du 14 juillet 1856 relative à la déclaration d’intérêt public et au périmètre de protection des sources,
- Décret d’application du 08 septembre 1856, modifié par décret du 02 décembre 1908 et par décret du 30  
avril 1930,
- Articles L.735 et suivants du code de la santé publique créés par le décret en conseil d’État n°53-1001 du 05 oc-
tobre 1953 portant codification des textes législatifs concernant la santé publique, conformément à la loi n°51-518 re-
lative à la procédure de codification,

- Note  technique  « Contexte  environnemental »  n°16  (octobre  1999) du  Secrétariat  d’État  à  l’Industrie,  note 

conjointe de la Division nationale des eaux minérales et du thermalisme (DNEMT) et du Bureau de recherches mi-

nières et géologiques (BRGM).

Textes en vigueur :
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- Code de la santé publique :

• articles L.1322-3 à L.1322-13 issus de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000 et modi-
fié par la loi n°2004-806 du 09 août 2004,
• articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 2003-462 du 21 mai 2003.

- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt public d'une 
source d'eau minérale naturelle, d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux dans le périmètre de pro-
tection,
- Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales naturelles et 
son annexe III,

- Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l'opération de mise à jour par le BRGM des coordonnées 

Lambert II étendues et des codes de la banque de données du sous-sol (BSS) des captages d'eau. Données essen-

tielles de SISE-EAUX.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- les propriétaires de captage(s) d'eaux potables :

- une collectivité publique ou son concessionnaire,
- une association syndicale,
- ou tout autre établissement public,
- des personnes privées propriétaires d’ouvrages de pré-
lèvement alimentant en eau potable une ou des collecti-
vités territoriales et ne relevant pas d’une délégation de 
service public (prélèvements existants au 01 janvier 
2004) (art. L. 1321-2-1).

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux miné-
rales :

- le propriétaire de la source ou l’exploitant agissant en 

son nom (des personnes privées).

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- le préfet de département,
- l'agence régionale de santé (ARS) et ses déléga-
tions territoriales départementales.

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux 
minérales :

- le ministre chargé de la santé, avec le concours de 
l'agence nationale de sécurité sanitaire (ANSES)
- le préfet avec le concours de l'agence régionale de 
santé (ARS) et de ses délégations territoriales départe-
mentales.

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure d'instauration :

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables.

Par acte déclaratif d'utilité publique, à savoir :
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- soit  l'arrêté  préfectoral  autorisant  l'utilisation  d'eau  en  vue  de  la  consommation  humaine  et  déclarant  

d’utilité publique l'instauration ou la modification de périmètres de protection autour du point de prélèvement 

( art. R. 1321-6 et R. 1321-8),

- soit  un  arrêté  préfectoral  autonome  déclarant  d’utilité  publique  l’instauration  ou  la  modification  de  

périmètres de protection, notamment pour des captages existants déjà autorisés ou autour d’ouvrages d’adduction 

à écoulement libre ou de réservoirs enterrés,

- après enquête publique préalable à la DUP et conduite conformément au Code de l’expropriation (article R. 11-3-

I).

Le dossier soumis à enquête publique comprend notamment     :

- un  rapport  géologique déterminant  notamment  les  périmètres  de  protection  à  assurer  autour  des  ouvrages 

captants ,

- un plan de situation du ou des points de prélèvement, du ou des installations de traitement et de surveillance ; 

- un plan parcellaire faisant apparaître, conformément à la circulaire du 24 juillet 1990, le périmètre délimitant les 

immeubles à exproprier  et les périmètres limitant l’utilisation du sol,

- un support cartographique présentant l’environnement du captage et localisant les principales sources de pollution.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales.

Après autorisation d’exploitation de la source d’eau minérale naturelle concernée.
Après déclaration d’intérêt public de ladite source (DIP).
Sur demande d’assignation d’un périmètre  (DPP) adressée au Préfet par le titulaire de l’autorisation d’exploiter.
(NB : les trois dossiers peuvent être déposés conjointement, mais la DIP ne vaut pas autorisation d’exploiter et  
la DDP est subordonnée à l’attribution de la DIP) :

- instruction locale par le préfet avec le concours du directeur général de l'Agence régionale de santé qui recueille 
l'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique,
- enquête publique réalisée, à compter de l'entrée en vigueur de la loi ENE du 12 juillet 2010, conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement,
- rapport de synthèse du directeur général de l'agence régionale de santé sur la demande et sur les résultats de 
l'enquête,
- avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ,
- un décret en Conseil d'Etat statue sur la demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale na-
turelle et d'assignation d'un périmètre de protection sur rapport du ministre chargé de la santé,

Pièces pouvant figurer, parmi d'autres, au dossier soumis à enquête publique

Aux termes du décret modifié portant application de la loi du 08 septembre 1956 :

- un plan à l'échelle d'un dixième de millimètre par mètre représentant les terrains à comprendre dans le péri-
mètre et sur lequel sont indiqués l'allure présumée de la source et son point d'émergence .
-  ou un plan à l'échelle de 1 millimètre par mètre,  lorsque la surface des terrains est inférieure à 10 hectares 
(échelle obligatoire pour toute partie du plan située en agglomération).

Selon la note technique n°16 susvisée :

- des documents cartographiques au 1/100 000 et 1/25 000 donnant la situation de la source et des installations 
d’exploitation
- un plan à une échelle adaptée à l’importance de la surface du périmètre, avec indication des limites de celui-ci.  
Doivent y figurer les dépôts, installations et activités susceptibles d’avoir un impact sur la qualité de l’eau minérale.

En vertu de l'arrêté du 26 février 2007 :
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- un plan général de situation, à une échelle adaptée, indiquant les implantations des installations et l'emprise du 

périmètre de protection sollicité.

 Procédure de modification :

Même procédure et mêmes formes que pour l'instauration de ces périmètres.

 Procédure de suppression :

Aucune précision dans les textes, sauf concernant les ouvrages de prélèvements, propriétés de personnes privées 

et ne relevant pas de délégation de service public (cf. art. L.1321-2-1 dernier alinéa : «Les interdictions, les réglemen-

tations et autres effets des dispositions des précédents alinéas [telles que l'instauration de périmètres] cessent de 

s'appliquer de plein droit dès lors que le point de prélèvement n'alimente plus en totalité le service public de distribu-

tion d'eau destinée à la consommation humaine»).

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un point de prélèvement :

• un ou plusieurs captages proches exploités par le même service,
• un ou plusieurs forages proches exploités par le même service,
• une ou plusieurs sources proches exploitées par le même service,
• un champ captant,
• une prise d’eau de surface (en cours d'eau ou en retenue).

- l’usine de traitement à proximité de la prise d’eau,
- un ouvrage d'adduction à écoulement libre,
- un réservoir.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- une source d'eau minérale naturelle.

1.5.2 - Les assiettes

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un périmètre de protection immédiate qui peut faire l’objet d’un emplacement réservé au POS/PLU,
- un périmètre de protection rapprochée,
- un périmètre de protection éloignée.

A noter que :
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- ces périmètres peuvent comporter des  terrains disjoints (notamment des périmètres « satellites » de protection im-
médiate autour de zones d’infiltration en relation directe avec les eaux prélevée),
- les limites des périmètres rapprochés et éloignés suivent si possible les limites cadastrales (communes ou parcelles)  
et géographiques (cours d’eau, voies de communication).

 b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- un seul périmètre qui peut porter sur des terrains disjoints.

A noter     : qu'il peut apparaître sur les plans un périmètre sanitaire d'émergence (PSE) délimité par l'acte d'autorisation 
d'exploiter, périmètre obligatoirement clôturé à l'intérieur duquel des servitudes de droit privé peuvent être consti-
tuées par conventions entre l’exploitant et d'éventuels  propriétaires de terrains  situés dans ce périmètre (art.  R. 
1322-16 du Code de la santé publique).

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Pour les 2 types de servitudes AS1 on privilégiera la saisie des coordonnées (X, Y) du point de captage ou de la source 
minérale.

2.1.2 - Les assiettes

1) Périmètres protection captage eau potable

C'est les 3 types de périmètres de protection, représentés par des polygones fermés, avec la proximité croissante par 
rapport au point de captage.

1- périmètre immédiat (PI) – obligatoire
2- périmètre rapproché (PR) - facultatif
3- périmètre éloigné (PE) - facultatif

Exemple de représentation     :
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Remarque :

- le générateur point de captage est situé à l'intérieur du périmètre immédiat, et est associé à une commune,
- on se rapprochera le plus possible du plan parcellaire de l'arrêté ou de la DUP.

2) Eau minérale

Il s' agit d'un seul périmètre de protection de la source minérale.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Les  générateurs  sont  numérisés  -  soit  sur  du  PCI  vecteur  ou  préférentiellement  sur  un 

référentiel à grande échelle BD parcellaire ou Orthophotoplan.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/2000

3 - Numérisation et intégration
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3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental.

 Précisions liées à GéoSUP :

2 types de générateurs sont possibles pour une sup AS1 :

- un point : correspondant au centroïde du point de captage (ex. : une source),
- un polygone : correspondant  aux zones de captage de type surfacique (ex. : accès à la zone de captage).
 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateur sont possibles pour une même servitude AS1 (ex. : une 
source et sa zone de captage).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du point de captage à l'aide de l'outil symbole  (police MapInfo 3.0 Compa-
tible, taille 12, symbole étoile, couleur noir).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner les zones de captage à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :
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- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque :

Ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs assemblés 
doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (potables ou minérales), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AS1_EP pour les eaux potables,
- AS1_EM pour les eaux minérales.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup AS1 :

-  une surface : correspondant aux zones de protection des captages d'eau (immédiat, rapproché, éloigné, minérale).

 Numérisation :

Si l'assiette est un périmètre de protection de type zone tampon :

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier AS1_SUP_GEN.tab et l'en -
registrer sous le nom AS1_ASS.tab,
- ouvrir le fichier AS1_ASS.tab puis créer un tampon de x mètres en utilisant l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Modifier ensuite la structure du fichier AS1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

Si l'assiette est un périmètre de protection modifié :

- ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_ASS.tab.
- dessiner les périmètres modifiés à l'aide de l'outil  polygone   (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 
pixel)

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :
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Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (privé ou publique),  le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AS1_EP pour les eaux potables,
- AS1_EM pour les eaux minérales.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (zone de protection), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation 
avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie AS1_EP - eaux potables le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection eau minérale 
ou Protection immédiate ou Protection rapprochée ou Protection éloigné (respecter la casse),
- pour la catégorie AS1_EM - eaux minérales le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection eau miné-
rale ou Protection immédiate ou Protection rapprochée ou Protection éloigné (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel

(ex. : un point de captage)

Rond et cercle de couleur bleue Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Surfacique

(ex. : )

Polygone  composée  d'un  carroyage 

de couleur bleue et transparent

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur
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Surfacique

(ex. :   un  périmètre  de 

protection immédiat)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée à 45° de couleur bleue et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Surfacique

(ex. :   un  périmètre  de 

protection rapprochée)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée à 45° de couleur bleue et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Surfacique

(ex. :   un  périmètre  de 

protection éloignée)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée à 45° de couleur bleue et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt.
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             _________ 
       

PREFECTURE DE L 'A VEYRON 
           -------- 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES  
 

Service Santé Environnement 
 

Arrêté n°2007-186-11  du 05 juillet 2007 
 
 ---------- 
 

 OBJET : SIAEP de Muret le Château. Prise d’eau des Douzes  
          Arrêté portant déclaration d'utilité publique 
   • de la dérivation des eaux souterraines 
   • de l'instauration des périmètres de protection 

Arrêté portant autorisation de distribuer au public de l'eau destinée à la consommation humaine 
     Arrêté portant autorisation de traitement de l'eau distribuée 

Arrêté d’autorisation de prélèvement au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de 
l’environnement (rubrique 1.3.1.0 de la nomenclature instaurée par le décret 93-743 du 29 mars 
1993 modifié). 
Arrêté déclarant cessibles les terrains nécessaires à l’opération. 

  
 

LE PREFET DE L 'A VEYRON  
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 
 

 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le Code de l'expropriation ; 
 
VU le Code de l’environnement et notamment l’article L.215-13 relatif à l’autorisation de dérivation 

des eaux dans un but d’intérêt général et les articles L.214-1 à L.214-6 relatifs aux régimes 
d’autorisation et de déclaration; 

 
VU le Code de la santé publique, livre III, titre II, chapitre premier, 
 
VU le Code de l'urbanisme et notamment, les articles L 126-1 et R 126-1 à R 126-2 ; 
 
VU le Code de justice administrative ; 
 
VU le Code Rural, 
 
VU la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 

protection de l'environnement ; 
 
VU  la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique ; 
 
VU  la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 
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VU le décret n° 77-1141 du 12 octobre 1977 modifié par le décret n°2003-767 du 01 août 2003 pris 
pour l'application des articles L122-1; L122-2, et L122-3 du Code de l’Environnement  et relatifs à 
la réalisation d’études d’impact préalable aux travaux et aménagements susceptibles d’avoir une 
incidence sur le milieu naturel. 

 
VU le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 ; 
 
VU le décret n° 93-742 du 29 mars 1993 modifié relatif aux procédures d'autorisation et de déclaration 

prévues par les articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement; 
 
VU le décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié relatif à la nomenclature des opérations soumises à 

autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de 
l’environnement ; 

 
VU le décret n° 94-841 du 26 septembre 1994 relatif aux conditions d'information sur la qualité de 

l'eau distribuée en vue de la consommation humaine ; 
 
VU le décret n° 95-635 du 6 mai 1995 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services 

publics de l’eau potable et de l’assainissement ; 
 

VU le décret n° 2006-570 du 17 mai 2006 relatif à la publicité des servitudes d'utilité publique 
instituées en vue d'assurer la protection de la qualité des eaux destinées à la consommation 
humaine et modifiant le code de la santé publique ; 

 
VU l'arrêté du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles R 1321-6, 

1321-7, 1321-14, 1321-42 et 1321-60 du Code de la santé publique ; 
 
VU les arrêtés du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, 

forage, création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration ainsi qu’aux prélèvements 
soumis à déclaration ou autorisation relevant de la nomenclature ; 

 
VU la circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection des points 

de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine ; 
 
VU la circulaire du 19 février 1998 relative à l’information sur la qualité des eaux d’alimentation à 

joindre à la facture d’eau ; 
 
VU la circulaire DGS/VS4/2000/166 du 28 mars 2000 relative aux produits de procédés de traitement 

des eaux destinées à la consommation humaine ; 
 

VU la circulaire DGS/VS 4 n 2000-232 du 27 avril 2000 modifiant la circulaire DGS/VS 4 n 99-217 du 
12 avril 1999 relative aux matériaux utilisés dans les installations fixes de distribution d'eaux 
destinées à la consommation humaine 

 
VU la circulaire DGS/SD7A/2003/633 du 30 décembre 2003 relative à l’application des articles R. 

1321-1 et suivants du code de la santé publique concernant les eaux destinées à la consommation 
humaine, à l’exclusion des eaux minérales naturelles ;  

 
VU la circulaire DGS/SD7A/2005/59 du 31 janvier 2005 relative à l’élaboration et à la mise en œuvre 

d’un plan d’action départemental de protection des captages servant à la production d’eau destinée 
à la consommation humaine ; 
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VU le SDAGE ADOUR-GARONNE; 
 
VU la délibération du Comité syndical du SIAEP de Muret le Château en date du 10 décembre 1998. 
 
VU le dossier soumis à l'enquête publique ; 
 
VU le rapport de Monsieur Jacques RICARD, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique en 

date du 10 novembre 2002; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2006-184-7 du 03 juillet 2006 prescrivant l'ouverture de l'enquête préalable à 

la déclaration d'utilité publique ; 
 
VU les résultats de l'enquête publique ; 
 
VU les conclusions et l'avis du commissaire enquêteur en date du 15 novembre 2006 ; 
 
 VU l'avis du Directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, service de Police de l’eau en date 

du 26 février 2007; 
 
VU l'avis du Directeur de l'agence de l’eau Adour Garonne en date du 07 mars 2007 ; 
 
VU le rapport de la DDASS en date du 23 mars 2007 ; 
 
VU l'avis du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en 

date du 11 avril 2007 ; 
 
CONSIDERANT que les besoins en eau potable destinés à l'alimentation humaine énoncés à l'appui du 
dossier sont justifiés ; 
 
CONSIDERANT qu’  il convient de protéger les ressources en eau et que, dès lors, la mise en place des 
périmètres de protection autour du captage de la source des Douzes ainsi que les mesures envisagées, 
constituent un moyen efficace pour faire obstacle aux pollutions susceptibles d’altérer la qualité de ces 
eaux destinées à la consommation humaine; 
 
SUR proposition de Monsieur le secrétaire général 
 
 
 

 
AR R E T E 

 
 
 

DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 
 
 
ARTICLE 1 : DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 
 
Sont déclarés d'utilité publique : 
• les travaux réalisés et à entreprendre par le syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable 

(SIAEP) de Muret le Château en vue de la dérivation des eaux souterraines pour la consommation 
humaine à partir de la Source des Douzes  

• la création des périmètres de protection immédiate et rapprochée autour du captage. 
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FORMALITES AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
(articles L.214-1 à L.214-6) 

 
 

ARTICLE 2 - AUTORISATION DE PRELEVEMENT 
 

Le SIAEP de Muret le Château est autorisé à prélever et à dériver une partie des eaux souterraines au 
niveau du captage de la source des Douzes, dans les conditions fixées par le présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 3  : SITUATION DE L'OUVRAGE PAR RAPPORT AU  

CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
 
Le débit maximum instantané de l’ouvrage est de 41 l/s soit un débit maximum journalier de 3000 
m3. 
 
L’ouvrage de prélèvement relève de la nomenclature établie par le décret n°93-743 du 29 mars 1993 
modifié pris en application des articles L214-1 à L214-6 du Code de l’environnement comme suit:  
 
Autorisation au titre de l’article 10 de la loi sur l’eau: 

 
Rubrique Caractéristique N° de 

rubrique 
Classement 

Prélèvement dans une 
zone de répartition 
quantitative des eaux. 

Débit prélevé 
supérieur à 8m3 
par heure 
 

 
1.3.1.0 

 
Autorisation 

 
Le présent arrêté autorise au titre du code de l’environnement le prélèvement réalisé par la source des 
Douzes pour l’alimentation en eau du S.I.A.E.P.de Muret le Château pour un débit maximum de 41 l/s ou 
3000 mètres cube par jour sous réserve en tout temps du respect du maintien du débit réservé. 
Un débit réservé de 20 l/s sera restitué en tout temps au milieu naturel au droit de la prise d’eau. 
Ce débit pourra être vérifié en tout temps par les agents chargés du contrôle. 
 
ARTICLE 4  : CAPACITE DE POMPAGE AUTORISEE   

 
Les débits maximum d’exploitation autorisés sont : 
− débit de prélèvement maximum en instantané de 41l/s sous réserve du respect du maintien du débit 

réservé de 20l/s en tout temps. 
− débit de prélèvement maximum journalier de 3000 m3.  
Un système de comptage adapté permet de vérifier en permanence les valeurs de débits conformément à 
l’article L.214-8 du Code de l’environnement. L’exploitant est tenu de conserver 3 ans les dossiers 
correspondant à ces mesures et les tenir à la disposition de l’autorité administrative en charge du 
contrôle. 
 
ARTICLE 5  :  DEBIT RESERVE 
 
Un débit réservé de 20 l/s sera restitué en tout temps au milieu naturel au droit de la prise d’eau. 
Le syndicat installe dans un délai de trois mois après notification du présent arrêté un système permettant 
de maintenir ce débit de restitution au droit du captage quel que soit le débit prélevé par le captage. 
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Les agents chargés du contrôle doivent avoir accès en tout temps aux installations, en compagnie du 
pétitionnaire ou de ses représentants. 
Le service chargé du contrôle devra être en mesure de pouvoir vérifier techniquement sur site le respect 
des prescriptions indiquées à l’article « Débits réservés ». 
Le pétitionnaire, sur demande du service chargé du contrôle devra prouver à tout moment le respect des 
débits maximum prélevés ainsi que le débit réservé. 
En cas de non-respect des prescriptions énoncées dans le présent arrêté, le pétitionnaire s’expose aux 
poursuites administratives et judiciaires réglementaires. 

 
ARTICLE 6 : AUTORISATION DE REJET 
 
Le rejet des eaux de lavage des filtres est autorisé dans le ruisseau des Douzes au niveau de la station de 
production d’eau potable sous la condition suivante : 
� ces eaux issues des lavages de filtres doivent être traitées avant rejet au milieu naturel afin de 

respecter en tout temps une concentration maximale instantanée en M.E.S.de 35 mg/l au niveau du 
rejet au ruisseau. Ce traitement doit être installé dans les plus brefs délais et en tout état de cause 
avant le 01/01/2009.  

 
ARTICLE 7 : INDEMNISATION ET DROITS DES TIERS 
 
Le SIAEP de Muret le Château indemnisera les usiniers, irrigants et autres usagers de l'eau de tous les 
dommages qu'ils pourront prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L’autorisation de prélèvement d’eau dans le 
milieu naturel intervient au seul titre de la police de l'eau, de la pêche et de la protection du milieu 
aquatique et laisse au pétitionnaire l'entière responsabilité des ouvrages. 
 
 
ARTICLE 8 : LOCALISATION, CARACTERISTIQUES ET AMENA GEMENT DU 
CAPTAGE 
 
L’ouvrage de captage des Douzes consiste en une prise d’eau à l’amont immédiat du barrage dans le 
ruisseau des Douzes. 
Les coordonnées topographiques Lambert de l'ouvrage collecteur sont : 
 

Lambert II étendu : X= 618 594m    Y= 1 942 892m   Z = 450 m 
 
 

INSTAURATION DE PERIMETRES DE PROTECTION 
 
 
ARTICLE 9 : PERIMETRES DE PROTECTION DU CAPTAGE (pl ans joints en annexe) 
 
Conformément à l’avis de l’hydrogéologue agréé, des périmètres de protection immédiate et rapprochée 
sont établis autour du captage. Ces périmètres s'étendent conformément aux indications des plans joints 
au présent arrêté. 
 
ARTICLE 9-1 : Périmètre de protection immédiate (PPI) 

 
Le périmètre immédiat est constitué des parcelles entières n° 49,57,58,62,63,64,310,319,320,321,323, et 
des parcelles en partie n° 322 et 47 section F sur la commune de Muret le Château. Celles-ci devront être 
acquises en pleine propriété par le SIAEP de Muret le Château. 
A l’intérieur du périmètre immédiat, toutes activités, toute circulation, tous déversements, épandages, 
installations, travaux, ouvrages, aménagements ou occupations des sols de toute nature autre que celles 
destinées à l’entretien et à la maintenance des ouvrages de captage et de pompage sont interdites. Les 
terrains inclus dans ce périmètre sont séparés en deux parties par une ancienne route. Ils sont clos, aux 
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frais du syndicat, par des clôtures solides de 2 m de hauteur, maintenues en permanence en bon état et 
empêchant la pénétration des animaux. Les périmètres de protection immédiate sont fermés à clé et ne 
sont rendus accessibles qu'aux personnes chargées de l’entretien et du contrôle des lieux et des ouvrages.  
 
Les eaux pluviales du fossé côté versant de l’ancienne route sont canalisées de façon à s’écouler en aval 
du barrage sur le ruisseau de Douzes. Elles ne doivent en aucune façon être collectées vers le thalweg du 
trop plein et de la source. 
Les dépôts de déchets verts et gravats sont interdits. Les dépôts existants doivent être supprimés et 
rendus à l’état initial. 
Le SIAEP de Muret le Château procède au nettoyage complet des installations et ouvrages ainsi qu’au 
débroussaillage des parcelles du périmètre de protection immédiat dans un délai de trois mois après 
notification du présent arrêté. Un nettoyage au moins annuel de l’ensemble des ouvrages est effectué. 
 
Les terrains inclus dans le périmètre de protection immédiat sont régulièrement débroussaillés, fauchés et 
entretenus par des moyens mécaniques exclusivement; les résidus en résultant sont évacués hors des 
périmètres. 
 
L'utilisation de produits chimiques ou phytosanitaires est strictement interdite dans le périmètre de 
protection immédiat. 
 
ARTICLE 9-2 : Périmètre de protection rapprochée (PPR) 
 
Il est créé un périmètre de protection rapprochée qui est destiné à protéger la ressource vis à vis de la 
migration souterraine de substances polluantes dans un aquifère de type karstique. 
Le périmètre rapproché, tel qu’il est défini par l’hydrogéologue agréé, recouvre l’ensemble du système 
karstique contribuant à l’alimentation de la source des Douzes. 
Sa superficie totale est de 47 km² environ. Il s’étend sur les communes de Bozouls, Muret le Château, 
Rodelle, Salles la Source et Sébazac Concourès.  

 
Les parcelles constituant le périmètre rapproché sont reportées sur le plan d’ensemble de délimitation des 
périmètres joint à l’arrêté. 
 
⇒ Constitution d’un comité de pilotage 

 
Compte tenu de l’objectif final de protection quantitative et qualitative de la seule ressource en eau du 
SIAEP de Muret le Château, 
Compte tenu de la très grande vulnérabilité du système karstique contribuant à l’alimentation de la source 
des Douzes, 
Compte tenu de l’étendue du périmètre de protection rapproché et de la nécessité de maintenir les activités 
humaines sur ce périmètre,  
Selon la proposition de l’hydrogéologue agréé dans son avis du 10 novembre 2002, il est créé un comité de 
pilotage qui assurera une mission de suivi et de conseil auprès des différents acteurs économiques 
intervenant sur le périmètre rapproché et concernant les activités pouvant induire un risque de pollution 
des eaux souterraines. Cette mission concernera notamment le domaine agricole, celui des transports, des 
activités artisanales et industrielles, les assainissements collectifs ou autonomes, les industries extractives 
et les transformateurs électriques. 
Le comité de pilotage se fixera les objectifs à atteindre, se dotera des moyens nécessaires pour atteindre 
ces objectifs et définira les indicateurs de suivi de ses actions afin de pouvoir évaluer la réalisation des 
objectifs. 
Le comité de pilotage sera composé de membres dûment mandatés des organismes impliqués dans 
l’opération à savoir : 
 
� Syndicat des eaux de Muret le Château 
� Maires ou représentant des communes concernées par les prescriptions établies sur le périmètre 
rapproché de la source des Douzes 
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� DDASS 
� DDAF 
� DRIRE 
� DSV 
� AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE 
� CHAMBRE D’AGRICULTURE 
� Autres partenaires extérieurs pouvant être associés en fonction des problématiques traitées. 

 
⇒ Activités interdites 

 
•••• Création de forage, de décharge, de carrières, tout déversement de déchets liquides ou solides dans les 
pertes et avens du Causse  
•  Epandage d’eaux usées, de matières de vidanges et l’enfouissement de cadavres d’animaux 

notamment en cas d’épizootie. 
• Tout fait susceptible de porter atteinte, directement ou indirectement à la qualité des eaux captées. 
 
⇒ Activités réglementées et mise en conformité 

 
•••• La création de cimetière, d’installations classées, de champ d’éoliennes, réservoirs ou dépôts 
d’hydrocarbures liquides ou gazeux, de routes ou voies nouvelles destinées à la circulation des véhicules à 
moteur autres que les chemins ruraux, l’épandage des boues de station d’épuration et de lisiers devront 
faire l’objet d’un avis d’un hydrogéologue agréé et du comité de pilotage. 
•••• Les installations artisanales ou industrielles existantes devront être en stricte conformité avec les 
réglementations en vigueur les concernant. 
••••  Les stations d’épuration ou autres ouvrages d’assainissement collectif dont les rejets devront répondre 
en permanence aux exigences de qualité qui leur sont imposées et qui ne devront pas entraîner une 
dégradation de la qualité des eaux souterraines. 
••••  Les pratiques agricoles ne devront pas entraîner une dégradation de la qualité des eaux souterraines. 
•  Les assainissements autonomes devront être vérifiés et mis en conformité si nécessaires et ne devront 
pas entraîner une dégradation de la qualité des eaux souterraines. 
••••  Le défrichement et l'entretien des abords des voies routières et des chemins d’exploitation en périmètre 
de protection rapprochée sont réalisés par des moyens mécaniques à l'exclusion de tout traitement 
chimique. 
 
En fonction des résultats obtenus par le contrôle sanitaire, des mesures de restriction ou d’interdiction 
d’usage plus contraignantes pourront être prises. 
Ces servitudes sont instituées sur les parcelles du périmètre de protection rapprochée mentionnées dans le 
dossier d’enquête. 
Les installations, activités et dépôts visés ainsi que les forages existants dans le périmètre de protection 
rapprochée à la date du présent arrêté, seront recensées par le SIAEP de Muret le Château. 
 

 
ARTICLE 10 : MAITRISE FONCIERE ET DE L’OCCUPATION D ES SOLS DANS LES 
PERIMETRES DE PROTECTION RAPPROCHEE 

 
Droit de préemption urbain. (article L. 1321-2 du code de la santé publique) 
Dans les périmètres de protection rapprochée de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 
collectivités humaines, les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale 
compétents peuvent instaurer le droit de préemption urbain dans les conditions définies à l'article L. 211-
1 du code de l'urbanisme. Ce droit peut être délégué à la commune ou à l'établissement public de 
coopération intercommunale responsable de la production d'eau destinée à la consommation humaine 
dans les conditions prévues à l'article L. 213-3 du code de l'urbanisme. 
 
Le droit de préemption urbain prévu à l'article L. 1321-2 du code de la santé publique peut être institué 
même en l'absence de plan local d'urbanisme (Art. R. 1321-13-3 du code de la santé publique). 
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Prise en compte dans les baux ruraux des prescriptions instituées dans les périmètres de protection 
rapprochée (Art. R. 1321-13-4 du code de la santé publique) 

 
I. – La collectivité publique, propriétaire de terrains situés à l'intérieur des périmètres de protection 
rapprochée des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines, qui 
entend prescrire au preneur des modes d'utilisation du sol afin de préserver la qualité de la ressource en 
eau, à l'occasion du renouvellement des baux ruraux portant sur ces terrains, notifie ces prescriptions au 
preneur dix-huit mois au moins avant l'expiration du bail en cours. 
Si la collectivité notifie au preneur de nouvelles prescriptions avant la fin de son bail, mais au-delà du 
délai de dix-huit mois prévu au premier alinéa, les nouvelles prescriptions ne peuvent entrer en vigueur 
qu'après un délai de dix-huit mois à compter de cette notification. 
 
II. - La notification prévue au I est faite par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par 
acte extrajudiciaire. Elle indique les motifs justifiant les prescriptions et les parcelles concernées et 
précise que la décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois. 
 

TRAITEMENT ET DISTRIBUTION DE L'EAU 
 
 
ARTICLE 11 : MODALITES DE LA DISTRIBUTION 

 
Le SIAEP de Muret le Château est autorisé à traiter et à distribuer au public de l'eau destinée à 
l'alimentation humaine à partir de la prise d’eau des Douzes dans le respect des modalités suivantes : 
• Le réseau de distribution et les réservoirs doivent être conçus et entretenus suivant les dispositions de 

la réglementation en vigueur, 
• Les eaux distribuées doivent répondre aux exigences de qualité fixées par le code de la santé publique 

et ses textes d'application, 
• Le captage et le périmètre de protection immédiate sont propriété du syndicat et sont aménagés 

conformément au présent arrêté et régulièrement entretenus. 
• Les matériaux entrant en contact avec l’eau ne doivent pas être susceptibles d’en altérer la qualité Ces 

matériaux doivent bénéficier de l’attestation de conformité sanitaire délivrée par le ministère chargé 
de la santé et figurés dans la liste diffusée par circulaire et régulièrement mise à jour. 

• Les branchements en plomb existants sur le réseau de distribution de l’eau doivent être recensés et 
supprimés dans les plus brefs délais et en tout état de cause avant le 25 décembre 2013. 

 
11-1 Rendement des réseaux de distribution : 

 
Le SIAEP de Muret le Château veille au bon entretien et à l’étanchéité des canalisations de son réseau de 
distribution.  
Un rendement élevé (rapport entre les volumes mis en distribution et les volumes consommés par les 
usagers) doit être recherché en permanence. Un objectif de rendement minimum de 70 % doit être visé. 
 
11-2 Protection du réseau public de distribution d’eau potable : 
 
Le SIAEP de Muret le Château met en œuvre toutes les mesures permettant d’empêcher les retours d’eau 
sur son réseau de distribution d’eau potable.  
Les abonnés ayant des usages à risque sont tenus de protéger le réseau public de tout retour d’eau par des 
dispositifs de disconnexion adaptés (bac de rupture de charge, disconnecteur à zone de pression réduite 
contrôlable, clapet anti retour, etc…) 
Le syndicat procède, dans un délai de un an, à l’inventaire des abonnés présentant un risque potentiel de 
retour d’eau contaminée vers le réseau public et les informe de leurs obligations réglementaires de mise 
en conformité des installations privatives. 
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ARTICLE 12 : TRAITEMENT DE L'EAU  
 
Compte tenu de sa vulnérabilité liée à son origine karstique, l'eau avant distribution fait l'objet d'un 
traitement permanent de filtration et de désinfection afin de parer à d’éventuelles contaminations 
bactériennes et aux fortes turbidités des eaux brutes. 
Les installations sont dimensionnées pour un débit maximal de 2000 m3/j et doivent permettre la 
production d’une eau potable répondant aux exigences de qualité définies par le Code de la Santé 
Publique pour les eaux destinées à la consommation humaine. 
Des analyseurs en continu du pH, du potentiel Redox, de la conductivité et de la turbidité sont installés 
en entrée de la station. 
Un analyseur en continu du chlore libre et de la turbidité est également installé en sortie de la station. 
L’ensemble de ces analyseurs sont maintenus en permanence en bon état de fonctionnement.  
 
Les réservoirs doivent être vidangés et désinfectés au moins une fois par an. 
 
Seuls peuvent être utilisés les produits de procédés de traitement des eaux destinées à la consommation 
humaine autorisés par la réglementation en vigueur. 
 
Tout projet de modification de la filière de traitement ou des produits utilisés doit faire l’objet d’une 
déclaration préalable à son exécution auprès de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et 
Sociales, avec tous les éléments utiles pour l'appréciation du projet.  
 
Une porte métallique munie d’une serrure de sécurité interdit l’accès aux ouvrages de traitement. Un 
système de détection d’intrusion est mis en place.  

 
ARTICLE 13 : SURVEILLANCE DE LA QUALITE DE L'EAU 
 
Le SIAEP de Muret le Château veille au bon fonctionnement des systèmes de production, de traitement 
et de distribution et organise la surveillance de la qualité de l'eau distribuée. En cas de difficultés 
particulières ou de dépassements des exigences de qualité, le syndicat prévient la Direction 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS) dès qu’il en a connaissance. Dans ce cas, 
des analyses complémentaires peuvent être prescrites aux frais de l'exploitant. 
Tout dépassement des normes de qualité doit faire l'objet d'une enquête pour en rechercher l'origine. En 
cas de persistance de ces dépassements, l'autorisation peut être retirée. 
Le président du syndicat, responsable de la distribution d’eau adresse, chaque année au préfet (DDASS), 
un bilan de fonctionnement du système de distribution (surveillance et travaux) et indique le plan de 
surveillance pour l’année suivante. 
L'ensemble des interventions et du suivi est consigné dans un fichier sanitaire mis à disposition des 
agents des services de l'Etat. 
 
ARTICLE 14 : CONTROLE SANITAIRE DE LA QUALITE DE L' EAU 
 

La qualité de l'eau est contrôlée selon un programme annuel défini par la réglementation en vigueur. 
Les frais d'analyses et de prélèvements sont à la charge de l’exploitant selon les tarifs et modalités fixés 
par la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 15 : DISPOSITIONS PERMETTANT LES PRELEVEMEN TS ET LE CONTROLE 
DES INSTALLATIONS 
 
• Les possibilités de prise d’échantillon 
 Un robinet de prise d’échantillon d’eau brute est installé sur le tuyau d’exhaure du forage, et un autre 

avant le dispositif de désinfection, 
 Un robinet de prise d’échantillon de l’eau traitée est installé en sortie du dispositif de traitement, en 

départ distribution. 
 Ces robinets sont aménagés de façon à permettre : 
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− le remplissage des flacons : hauteur libre d’au moins 40 cm entre le robinet et le réceptacle 
permettant l’évacuation des eaux d’écoulement à l’extérieur du bâti, 

− le flambage du robinet, 
− l'identification de la nature et de la provenance de l’eau qui s’écoule (panonceau, plaque gravée). 
 

• Les compteurs totalisateurs des volumes prélevés et distribués 
 Un compteur totalisateur est placé au niveau de la conduite de refoulement vers le réservoir. 
 Un compteur est placé après le dispositif de traitement afin de connaître les volumes distribués. 
 
• Les installations de surveillance 
Un système de surveillance contrôle la marche/arrêt du système de traitement de désinfection, et le défaut 
de secteur. 
 
Les agents des services de l’Etat chargés de l’application du Code de la santé publique et du Code de 
l’environnement ont constamment libre accès aux installations autorisées. L’exploitant responsable des 
installations est tenu de laisser à leur disposition le fichier sanitaire. 
 
ARTICLE 16 : INFORMATION SUR LA QUALITE DE L'EAU DI STRIBUEE 
 
L'ensemble des résultats d'analyses des prélèvements effectués au titre du contrôle sanitaire et les 
synthèses commentées que peut établir la DDASS sous la forme de bilans sanitaires de la situation pour 
une période déterminée sont portés à la connaissance du public selon les dispositions de la 
réglementation en vigueur. 
 
 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
ARTICLE 17 : PLAN ET VISITE DE RECOLEMENT 
 
Le syndicat établit un plan de récolement des installations à l'issue de la réalisation des travaux. Celui-ci 
est adressé au Préfet (DDASS) dans un délai de 3 mois suivant l'achèvement des travaux. 
Après réception de ce document, une visite est effectuée par les services de l'Etat (DDASS) en présence 
du maître d'ouvrage et de l'exploitant afin de vérifier la conformité au présent arrêté des travaux réalisés 
et la qualité de l’eau produite.  
 
ARTICLE 18 : ENTRETIEN DES OUVRAGES 
 
Les ouvrages de captage, les dispositifs de protection et les systèmes de distribution sont régulièrement 
entretenus et contrôlés. 
 
ARTICLE 19 :  GESTION DES CRISES ET PLAN DE SECOURS 
 
Le SIAEP de Muret le Château présente au préfet dans un délai de un an à compter de la signature du 
présent arrêté, un plan de secours permettant d’assurer la continuité de la distribution de l’eau sur 
l’ensemble du réseau syndical en cas de défaillance de ce dernier ou de pollution de la ressource 
exploitée ou d’interruption de la production d’eau potable. 
Le syndicat prévoit les mesures nécessaires au maintien de la satisfaction des besoins prioritaires des 
populations lors des situations de crise. Il identifie les points vulnérables sur l’ensemble du système 
d’alimentation en eau et s’attache à en réduire la vulnérabilité par des mesures adaptées notamment dans 
le cadre de l’application du plan Vigipirate. 
Un système de détection de pollution accidentelle ou d’acte de malveillance de type truitotest doit être 
installé au niveau de la prise d’eau afin de limiter le risque de propagation de la pollution à l’ensemble du 
réseau d’alimentation en eau. 
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ARTICLE 20 : RESPECT DE L'APPLICATION DU PRESENT AR RETE 
 
Le bénéficiaire de la présente autorisation veille au respect de l'application de cet arrêté y compris des 
prescriptions dans les périmètres de protection. 
 
ARTICLE 21 : ACQUISITION DE TERRAIN- CESSIBILITE 
 
Sont déclarés cessibles au profit du S.I.A.E.P.de Muret le Château les terrains du périmètre de protection 
immédiat conformément au plan et à l’état parcellaire du dossier parcellaire. 
Le S.I.A.E.P.de Muret le Château est autorisé à acquérir, soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation, en 
vertu de l'ordonnance n° 58.997 du 23 octobre 1958 les terrains nécessaires à la réalisation du projet et à 
la constitution du périmètre de protection immédiate ainsi qu’à faire établir les servitudes nécessaires à 
l’application des prescriptions du périmètre rapproché. 
 
Les expropriations éventuelles sont réalisées dans un délai de cinq années à compter de la publication du 
présent arrêté. 
 
ARTICLE 22 : DUREE DE VALIDITE DE L’ARRETE, CHANGEM ENT DE PETITIONNAIRE 
 
La validité du présent acte est conditionnée à l’utilisation effective pour l’adduction en eau potable des 
installations autorisées. En cas d’abandon des installations et de la ressource, le pétitionnaire sera déchu 
de l’autorisation sur sa demande aux services préfectoraux compétents. 
Le changement de pétitionnaire sera autorisé par arrêté préfectoral. Le pétitionnaire présentera six mois 
au moins avant la date prévue de changement un dossier aux services de l’état. Ce dossier précisera la 
compétence réglementaire du nouveau pétitionnaire à assurer cette fonction ainsi que ses capacités 
financières afin de garantir l’entretien des ouvrages. 

Les prescriptions résultant de l’application du présent arrêté ne sauraient avoir pour effet de diminuer la 
responsabilité du pétitionnaire qui demeure pleine et entière tant en ce qui concerne les dispositions 
techniques des ouvrages que leur exploitation. 
 
ARTICLE 23 : FRAIS DIVERS 
 
Le pétitionnaire supportera tous les frais ou droits auxquels la présente autorisation donne lieu. 
 
ARTICLE 24 : PRESCRIPTIONS ADDITIONNELLES 
 
Le pétitionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité ou dédommagement si l'Administration reconnaît 
nécessaire de prendre, dans l'intérêt de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, des 
mesures qui le privent d'une manière temporaire ou définitive de tout ou partie des avantages résultant du 
présent règlement, tous droits antérieurs réservés. 
 
ARTICLE 25 : DELAIS DE RECOURS ET DROITS DES TIERS 
 
Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de TOULOUSE 
• En ce qui concerne la déclaration d’utilité publique 
En application de l’article L 421-1 du Code de justice administrative : 
− par toute personne ayant intérêt pour agir, dans un délai de deux mois à compter de son affichage en 

mairie. 
• En ce qui concerne les servitudes publiques 
En application de l’article R 421-1 du Code de justice administrative : 
− par les propriétaires concernés dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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ARTICLE 26 : SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE NON-RE SPECT DE LA 
PROTECTION DES OUVRAGES 

 
Les propriétaires et exploitants des terrains compris dans les périmètres de protection devront veiller au 
respect des obligations imposées pour la protection de la ressource en eau. 
 
• Non-respect de la déclaration d’utilité publique 

Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000  € d’amende, le fait de ne pas se conformer aux 
dispositions des actes portant déclaration d’utilité publique. 

 
• Dégradation, pollution d’ouvrages 
Est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000  € d’amende le fait de : 
− dégrader des ouvrages publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux d’alimentation, 
− laisser introduire des matières susceptibles de nuire à la salubrité dans l’eau de source, des fontaines, 

des puits, des citernes, des conduites, des aqueducs, des réservoirs d’eau servant à l’alimentation 
publique. 

 
 
 

PUBLICITE DES SERVITUDES 
 
 
ARTICLE 27 : NOTIFICATIONS ET PUBLICITE DU PRESENT ARRETE 
 
Le présent arrêté est transmis au demandeur en vue de la mise en œuvre des dispositions de cet arrêté, il 
est affiché à la mairie de chacune des communes concernées pendant une durée minimale de deux mois. 
Une mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans deux journaux locaux. 
Une mention du présent arrêté est publiée au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département 
conformément aux dispositions de l’article R 1321-8-I du Code de la Santé Publique.  
Un extrait de cet acte est par ailleurs adressé par le bénéficiaire des servitudes à chaque propriétaire 
intéressé afin de l'informer des servitudes qui grèvent son terrain, par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception. Lorsque l'identité ou l'adresse d'un propriétaire est inconnue, la notification est faite 
au maire de la commune sur le territoire de laquelle est située la propriété soumise à servitudes, qui en 
assure l'affichage et, le cas échéant, la communique à l'occupant des lieux. 
 
Les maires des communes concernées conservent l'acte portant déclaration d'utilité publique et délivrent 
à toute personne qui le demande les informations sur les servitudes qui y sont rattachées. 
 
Les servitudes afférentes aux périmètres de protection définies à l’article 9 du présent arrêté sont 
annexées au plan local d'urbanisme des communes concernées par ces périmètres dans les conditions 
définies aux articles L. 126-1 et R. 126-1 à R. 126-3 du code de l'urbanisme. La commune est tenue de 
vérifier que les projets d’urbanisme ou d’aménagements situés sur son territoire sont compatibles avec 
les prescriptions du présent arrêté. 
 
Les maires informent la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de la réalisation de 
ces formalités. 
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ARTICLE 28 : MESURES EXECUTOIRES 
 
Le secrétaire général de la préfecture, 
Le Président du SIAEP de Muret le Château, 
Le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
Le Directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
Le Directeur départemental de l'équipement, 
Le Directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, 
Le Directeur départemental des services vétérinaires, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une mention sera publiée 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'AVEYRON et dont copie sera adressée à Agence 
de l’eau Adour Garonne , Conseil Général de l’Aveyron, . 
 
 
 

Rodez, le 05 juillet 2007 
 
 
 
 

Le Préfet,  SIGNE 
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